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(Première partie)

1 – Des organisations internationales et des institutions libanaises de contrôle ont supervisé les opérations de dépenses des projets de reconstruction.

2 – La plupart des adjudications ont été attribuées à des soumissions bien inférieures aux prix mondiaux alors en vigueur.  

3 -Le Liban à réintégré la carte mondiale et a récupéré un nouveau rôle financier et économique.

4 – Le projet de Solidere s'est inspiré d'un autre plan plus ancien, celui du Président Fouad Chéhab. Sa réalisation symbolise la renaissance du pays et la détermination des libanais à reconstruire leur capitale afin qu'elle retrouve son rôle de leader dans la Région.

5 – Nous avons lancé un ensemble d’accords commerciaux régionaux et internationaux afin de créer une zone de libre échange.

6 - Un plus large consensus autour des réformes nécessaires nous aurait permis, sans nul doute, une plus forte croissance économique et une reconstruction plus rapide et plus efficace.

7 - La stabilité de notre monnaie a un effet positif sur la protection de l'épargne des classes moyennes et du pouvoir d'achat des faibles revenus. Son coût est insignifiant par rapport aux bienfaits que cela a apporté au Liban.

8 - Les charges financières résultaient de la politique adoptée pour pallier la situation de l'après-guerre et les agressions israéliennes répétées, et plus particulièrement les problèmes de la reconstruction, de la fracture sociale, de l'effondrement du niveau de vie et de la restauration des forces de sécurité et des forces armées libanaises.

9 – Faire face à tous ces problèmes nécessitaient des ressources financières gigantesques que le Budget était loin de pouvoir assurer.

10 -  41% du total de la dette publique, à la fin de l’année 1998, résultait des dettes publiques que le Liban devait payer vers la fin de l’année 1992 avec ses intérêts.

11 – Les visites de Jacques Chirac exprimaient la place spéciale qu’a la France pour le Liban.

12 - la visite du prince héritier du Royaume d’Arabie saoudite, Abdallah Ben Abdel Aziz, était placée sous le signe de la confiance et de la consolidation des relations libano-saoudiennes.

13 - Les relations libano-syriennes ont été renforcées grâce au patronage et au suivi persévérant du Président Hafez El-Assad.

14 – Les recettes du Trésor ont augmenté de 1138 milliards de livres en 1990 à 4430 milliards de livres en 1998 et cela grâce au chantier de la reconstruction et du développement. 

15 - Malgré le fait que le Liban n'a pas bénéficié des aides suffisantes, il a pu augmenter les recettes du Trésor mais a dû recourir aux emprunts internes et extérieurs, pour lancer son programme de reconstruction.

Dix ans après l'Accord de Taëf, le Liban vient de franchir une étape importante de son histoire, marquée par un immense effort national qui a permis de passer d'un état de guerre et de conflits civils à une situation de paix, d'unité, de reconstruction, de concorde nationale et de renouveau.

Même si le Liban n'a pas bénéficié, durant cette période, d'une stabilité globale et soutenue ; il a néanmoins réussi à surmonter de nombreuses et difficiles épreuves, consistant à restaurer la confiance dans le régime démocratique, à reconstruire l'Etat et ses institutions civiles et militaires, à parvenir à un équilibre politique et à faire face au problème des déplacés. Le pays a réussi également à rétablir les fondements de la paix civile, à relancer le cycle de la croissance économique, à résister aux agressions répétées d'Israël, à raffermir les fondements de la relation avec la Syrie et à réaffirmer son rôle sur la scène arabe. 
Lors de l’agression israélienne en avril 1996, toutes les forces du Pays se sont unies pour la dénoncer. Elles ont par conséquent témoigné de la solidité de l’entente nationale. Notre droit à la résistance face à l’occupation israélienne a été reconnu par toutes les instances internationales et nous avions abouti à la conclusion d’un accord multilatéral connu sous le nom « Les Arrangements d’avril 1996 ». Malgré qu’Israël essaie par tous les moyens de s’en défiler, il n’en demeure pas moins une grande réalisation due à l’intervention du Président Hafez El-Assad, de l’aide du Gouvernement français et du Président Jacques Chirac. Et le congrès des « Amis du Liban » tenu à Washington, appuyé par le Président Clinton, était une manifestation internationale en faveur du Liban. En effet, la mesure d’interdiction, relative au voyage des ressortissants américains au Liban a été levée.

Les visites qui se sont succédées des grands responsables du monde ont confirmé leur confiance dans le régime et ses réalisations. Nous citons les visites du Saint-Père Jean-paul II, celles du Président Jacques Chirac exprimant ainsi la place particulière qu’a la France pour le Liban et celles des Présidents : l’Italien Oscaro Scalfaro ; l’Argentin Carlos Menem, l’Algérien Chadli Ben Jédid, le prince et le prince héritier du Koweït, Cheikh Jaber Ahmed Sabbah et Cheikh Saad Abdallah ; les premiers ministres : l’Egyptien, Docteur kamal Janzouri, l’Italien Romano Prodi, le Malésien Mahathir Mohammad, les ministres des Affaires étrangères : des Etats-Unis, Madeleine Albright, de la France, Hervé de Charrette et de l’Egypte, Omar moussa ainsi que les visites d’autres missions ministérielles venant des pays amis ou voisins. A signaler, notamment, la visite du prince héritier du Royaume d’Arabie saoudite, Abdallah Ben Abdel Aziz, qui était placée sous le signe de la confiance et de la consolidation des relations libano-saoudienne.

Les relations libano-syriennes ont été renforcées grâce au patronage et au suivi persévérant du Président Hafez El-Assad, aux réunions tenues entre les deux gouvernements sans parler des visites rendues par le vice-Président Abdel Halim Khadam, le Premier ministre Mahmoud El-Zohbi et le ministre des Affaires étrangères Farouk Al Chareh. 

Toutes ces visites ont eu un impact et des retombées sur l’économie nationale, son développement et sa croissance.

Toutes les réalisations internes et les relations extérieures ont été conduites par une orientation commune entre le Président de la République, le Président du Parlement et le Gouvernement. Elles étaient fondamentalement basées sur l’appui national des différentes forces politiques, sociales, économiques et des partenaires sociaux.

Aujourd’hui le Liban aborde une étape nouvelle, riche en défis tant intérieurs qu'extérieurs  et qui nécessite toujours un engagement sincère aux valeurs intangibles de l'entente nationale, en vue de faire évoluer le régime politique, de préserver la société démocratique et de renforcer ses fondements face aux défis qui pourraient la menacer.

L'appel à la préservation de la société démocratique est l'un des éléments de la mobilisation à combattre le confessionnalisme, ses fléaux et ses nuisances idéologiques à tous les niveaux de l'action politique.

En fait, la "démocratie confessionnelle" constitue l'aspect négatif du régime libanais et une brèche par laquelle les forces confessionnelles et communautaires pourraient se mobiliser afin de l'emporter sur le régime, qu'il soit en position de force ou de faiblesse. 
Si certains se plaisent à attiser la fibre communautaire au détriment de l'intérêt national, et à en user lors de campagnes politiques, nous pensons, n'ayant jamais varié dans notre position, que  l'appartenance nationale au Liban est le seul moyen d'affirmer la bonne santé de la Nation et de renforcer la souveraineté de l'ordre public.

L'Accord de Taëf est venu affirmer l'identité nationale du Liban. Cette identité est devenue la pierre angulaire historique et culturelle de la Constitution libanaise, et une base pour maîtriser le confessionnalisme dans ses divers aspects politiques, administratifs et intellectuels. Il doit être soumis aux préalables de l'action nationale, avec ce que cela suppose de climat consensuel, de foi dans le message des religions qui forment le tissu spirituel de notre patrie le Liban, et d'attachement profond à l'unité de l'Etat et à l'intégrité du régime démocratique.

Le succès du Liban à faire face à la difficile épreuve à laquelle la Région se prépare, nécessite une bonne compréhension des implications de l'Accord de Taëf. Les communautés ont dû tirer des leçons des longues et douloureuses années passées, et ont dû se rendre compte que le sectarisme communautaire, loin d'être un facteur de force, d'unité et de stabilité est au contraire une cause de faiblesse, de division et d'inquiétude. C'est lui qui transforme les nations en repaires de politiciens qui ne recherchent l'autorité que pour la domination et la confiscation du pouvoir.

L'opportunité politique - au niveau national, arabe et international- qui s'est présentée au Liban à la fin des années quatre-vingt, et qui a abouti à l'Accord de Taëf, est un acquis national précieux que le régime politique libanais se doit de préserver soigneusement en raison des risques régionaux exceptionnels qui le guettent. Cette opportunité, il faut par intégrité le souligner, nous la devons au rôle pilote joué par la Syrie, sous l'impulsion du  Président Hafez El-Assad, qui a contribué à la lancer, à lui assurer toutes les garanties de succès et lui fournir toutes les conditions d'intégrité nationale pour faire face aux effets de la guerre civile et aux périls de l'occupation israélienne.

Dans cette perspective, le régime politique libanais a la responsabilité de saisir l'ampleur des défis présents et à venir. De même, il se doit de préserver tous les acquis : politiques, constitutionnels, sécuritaires, économiques et nationaux réalisés lors des dix dernières années, et qui en ont fait un régime inébranlable face à l'ampleur des mutations régionales et internationales. Fort de son unité, de sa solidarité et de sa concertation avec la Syrie, le Liban peut faire face à l'occupation et aux agressions israéliennes répétées contre son territoire, son peuple et sa souveraineté.

S'interroger sur l'importance de la conscience politique des défis majeurs qui marquent cette période, n'occulte nullement l'ensemble des questions que se posent l'opinion publique libanaise quant à l'économie nationale et ses retombées financières et sociales, et au sujet de la croissance et du développement. C'est ce que nous tenterons d'aborder dans cet exposé, en soulignant l'importance de l'entente nationale, et en tenant compte de l'impossibilité de dissocier les problèmes politiques de la réalité économique. Car les réalisations politiques, notamment lors des dernières années, doivent faire partie intégrante de l'esprit du régime, de sa doctrine et de ses pratiques, ainsi que des relations et engagements qui ont défini l'identité du Liban et son rôle dans le monde ; plus particulièrement dans le monde arabe. 
Aussi faut-il préserver ces acquis par la  stabilité sociale et la croissance économique. C'est pourquoi, suite à l'Accord de Taëf, la priorité a été donnée à réparer les dommages de la guerre en lançant de grands chantiers de reconstruction, afin de permettre au Liban de rattraper le retard subi lors des longues années de conflit.

Nous assistons actuellement, sur la scène libanaise à une polémique croissante sur l'augmentation de la dette publique et la difficulté à maîtriser l'immense déficit budgétaire. Certains considèrent que les problèmes actuels sont la conséquence directe des politiques de développement suivies durant les six dernières années, pendant lesquelles la dette publique s'est considérablement accrue.  Alors que d'autres considèrent que les efforts déployés visaient à surmonter des difficultés et défis sans précédent et que les charges financières résultaient de la politique adoptée pour pallier la situation de l'après-guerre et les agressions israéliennes répétées, et plus particulièrement les problèmes de la reconstruction, de la fracture sociale, de l'effondrement du niveau de vie et de la restauration des forces de sécurité et des forces armées libanaises.

Il n'est pas inutile de rappeler que les années de guerre et de troubles qu'a connus le Liban entre 1975 et 1990, ont porté des coups destructeurs à son économie et à la société civile dans toutes ses composantes et institutions politiques, administratives, éducatives, militaires et sécuritaires, si bien qu'aucun secteur vital n'a été épargné et que toutes les institutions de l'Etat et de la société avaient besoin de reconstruction.

Ainsi, la Banque Mondiale a estimé les dégâts matériels subis par le Liban pendant cette période à vingt-cinq milliards de dollars, soit plus de huit fois la valeur du PNB du Liban en 1990.

De plus, le pays a connu une grave érosion de sa base économique. Le secteur des services, autrefois cité comme exemple pour son dynamisme, sa vivacité et ses performances, a périclité pour une large part ou s'est implanté à l'étranger. La production du secteur industriel a dramatiquement baissé et son équipement a été largement détruit. Le secteur agricole a perdu sa compétitivité et une bonne partie de sa productivité. Le secteur touristique, qui autrefois représentait 20% du revenu national, a été totalement paralysé.

Le pays a connu, également, une série de paliers inflationnistes et un accroissement du chômage réel et masqué, ce qui a miné la confiance dans la livre libanaise et conduit à la prééminence de l'économie parallèle et illégale. Cela n'a pas été sans conséquences graves sur la situation sociale et les ressources humaines, à tel point que le revenu réel par habitant, en 1990, n'était plus que le tiers de ce qu'il était en 1975.

Mais le plus grand dommage, subi par le Liban pendant les années de guerre, aura sans doute été la perte de près de deux décennies de développement potentiel et le retard pris sur le plan du savoir-faire, du progrès technique et du développement national ; ce qui porte les pertes directes et indirectes à près de cent milliards de dollars. 

Et pendant que le Liban régressait dans le chaos et la destruction, les autres pays, et plus particulièrement ceux de la Région et du Tiers-monde, allaient de progrès en progrès et s'alignaient sur les exigences du monde moderne, en intégrant les innovations de l'économie mondiale. Ainsi le Liban perdit ses avantages comparatifs face aux autres pays, et surtout ceux du Monde arabe.  Car l'économie de marché qui prévalait autrefois au Liban, en avait fait grâce à son libéralisme, à son ouverture et à sa grande souplesse, un centre financier, hospitalier, d'affaires, de culture, d'éducation pour tout le Moyen-Orient.  Et voilà que cette économie redevient primitive, hyper-bureaucratique, entravée, arriérée et repliée sur elle-même.  Le plus grave fut l'effondrement total du secteur public, et l'éclatement de la fonction publique qui ont entraîné une paralysie des activités et initiatives du secteur privé. 

A la veille de la constitution de notre premier gouvernement, fin 1992, la situation se présentait de la manière suivante : la livre libanaise s'échangeait à 2800 livres pour un dollar, l'inflation avait dépassé les 120%, les taux d'intérêts sur les bons du Trésor étaient de 34 %, et ceux sur les prêts et crédits bancaires dépassaient les 51 %. 

Les capacités des forces de sécurité et de l'armée s'étaient gravement dégradées, ce qui ne pouvait que nuire à la sécurité. De même, les prestations en matière de santé, d'éducation et d'aides sociales ont diminué au point de mettre en danger la stabilité de la société.

Quant à l'infrastructure, les Libanais garderont longtemps en mémoire les souffrances qu'ils ont eu à endurer des suites de sa destruction.  L'énergie électrique, largement disponible avant-guerre, a été presque partout interrompue si bien que le rationnement était devenu la règle, et les Libanais ont eu à vivre dans l'obscurité pendant des années, au point que les grandes villes ne disposaient que de rares heures d'électricité.

Il en va de même pour le téléphone : il n'était plus à la portée que de quelques privilégiés recourant au "marché noir" et aux centraux parallèles, car ce secteur a été structurellement détruit ; si bien que la communication téléphonique relevait du miracle, et l'obtention d'une ligne nécessitait une persévérance sans borne et un "piston" influent. Ajoutons à cela l'interruption de la fourniture en eau potable et des services d'assainissement dans la plupart des quartiers, l'entassement des détritus partout, à un tel point que Beyrouth et les autres villes se sont transformées en dépotoirs.

Le manque d'entretien des routes tant principales que secondaires a entraîné la dégradation du réseau de transport routier libanais. Les embouteillages cauchemardesques et la paralysie des canaux de communication modernes entre les régions libanaises, étaient des marques du sous-développement qui ont affecté le mode de vie au Liban, et ont été une des causes de la rupture de la dynamique socio-économique interrégionale.

Le même constat s'applique à l'Aéroport International et au Port de Beyrouth, à l'Université libanaise, à la Cité sportive, aux bâtiments publics, aux écoles, lycées, hôpitaux, et aux divers ministères qui ont été gravement endommagés pendant les années de guerre, et sont donc devenus inutilisables, sauf dans la limite des initiatives et moyens individuels.

Au début des années quatre-vingt dix, le Liban ressemblait à un pays frappé par une vague de séismes successifs : une infrastructure anéantie, une armée et des forces de sécurité affaiblies, un exode interne pour des dizaines de milliers de familles, et une émigration massive des compétences et du savoir-faire vers l'étranger, une classe moyenne fortement réduite, une détérioration aiguë du niveau de vie des personnes à faibles revenus…et une occupation israélienne qui met au défi tous les aspects de la vie nationale.

Bien que cette situation dramatique prévalait alors, certains tendent à en dédramatiser la gravité et les conséquences. D'autres iront même jusqu'à minimiser les défis auxquels le Liban était confronté, dans l'intention de dévaloriser les réalisations des gouvernements libanais successifs.

Aussi allons-nous essayer d'apprécier les difficultés actuelles à leur juste valeur, en prenant en considération tout ce que le Liban a subi durant la guerre et ce qui a été réalisé depuis.  C'est seulement ainsi que nous pouvons envisager d'aborder les défis actuels, et de définir une vision de ce que devrait être le Liban aux portes du troisième millénaire. 

LA SITUATION A LA VEILLE DE LA CONSTITUTION 

DU PREMIER GOUVERNEMENT

Lorsque nous eûmes à assumer la présidence du conseil des ministres, une tâche titanesque nous attendait, à savoir comment transformer une économie anéantie, démoralisée, récessive et ravagée par l'inflation, en marge des développements économiques régionaux et internationaux, en une économie stable et en croissance continue, allant de pair avec le processus de la reconstruction. Notons que les gouvernements qui se sont succédé après l'Accord de Taëf, ont pu mettre un terme aux pratiques qui portaient atteinte à la légitimité de l'Etat et à l'unité de ses institutions, pratiques liées aux forces en présence durant les années de guerre.

Les Libanais attendaient de leur gouvernement une amélioration rapide de leurs conditions de vie et des solutions urgentes et radicales à un grand problème national et social qui est celui des personnes déplacées. Ils espéraient aussi davantage de dépenses pour une stabilité économique et sociale, le renforcement de la sécurité et des forces armées, le lancement d'un programme global pour le développement des ressources humaines et de l'infrastructure et ce à un moment où le pays est encore occupé par Israël et subit ses agressions répétées.

La situation exigeait alors une avancée rapide sur tous les plans. Il était urgent de restaurer et de maintenir la sécurité, de redonner confiance en l'économie libanaise et son avenir, de reconstruire toute l'infrastructure et de l'élargir en investissant dans l'électricité, les télécommunications, les routes, l'adduction d'eau, l'assainissement, l'enfouissement des déchets solides, le transport, les ports, l'aéroport et l'irrigation.  Il était également urgent de réactiver les services publics et de pourvoir aux besoins essentiels en matière de santé et d'éducation, de résoudre le problème des personnes déplacées, d'accroître les subventions en faveur du Sud-Liban et la Békaa-Ouest ainsi que leur libération et enfin de réformer et moderniser le cadre législatif. Il était, également, d'une urgence extrême de parvenir à une concorde sociale et à une réconciliation nationale qui constitueraient la base de la renaissance du Liban, à tous les niveaux.

Naturellement, les progrès et les investissements dans tous ces domaines nécessitaient des ressources financières gigantesques que le Budget qui souffrait à l'origine d'un manque de recettes et d'un déficit considérable était loin de pouvoir assurer. Le ministre des Finances avait signalé, dans son allocution le 12 juillet 1999 au Parlement, que le cumul de la dette publique avoisinait fin 1992 quatre mille six cent cinquante milliards de livres, dont 327,5 millions de dollars en devises (3,1 milliards $ au taux de change actuel), soit 49 % du volume de l'économie de l'époque.  Les taux d'intérêt sur les bons du Trésor libanais avaient alors atteint 34 %, et le déficit du budget était de 49 % de la dépense publique qui se limitait au paiement des salaires et traitements, au service de la dette et à certaines dépenses incontournables pour le bon fonctionnement de l'Etat. Il était donc prévisible que la dette publique augmenterait jusqu'à atteindre le niveau du PNB, surtout si nous suivions une politique déflationniste freinant la croissance économique. En effet, malgré la baisse des taux d'intérêts grâce à la politique que nous avions suivie, le cumul de la dette antérieure et son service depuis fin 1992 à fin 1998 a dépassé les onze mille milliards de livres libanaises, soit l'équivalent de 41 % de la dette publique globale à la fin de 1998.

DIVERSES OPTIONS POUR LES GOUVERNEMENTS LIBANAIS

Nous eûmes à envisager trois options différentes pour remédier à une même et dure réalité :
Première option : l'attente 

Elle consiste à attendre les aides extérieures avant de lancer un vaste programme de reconstruction, de relance de l'économie et d'amélioration du niveau et de la qualité de vie des Libanais. Dès la première cessation apparente des hostilités en 1977, les gouvernements libanais successifs ont reconnu l'importance de l'aide étrangère, et ont œuvré à la solliciter pour réhabiliter et reconstruire l'économie libanaise. Ces gouvernements successifs avaient effectivement décidé, et pour des raisons diverses, d'attendre l'aide étrangère avant de procéder à des dépenses pour la reconstruction.

Mais à l'exception de l'aide fournie par l'Arabie Saoudite, la France, l'Etat du Koweït, les Emirats Arabes Unis et par certains Fonds arabes — et nous leur en sommes gré — la communauté des pays donateurs n'a pas répondu à l'appel comme prévu et n'a fourni qu'une part infime de dons et de financements à taux préférentiels. À la fin des années quatre vingt et au début des années quatre-vingt dix, qui correspondent à la fin des hostilités, le Liban a reçu de nouvelles promesses de dons de plus de deux milliards de dollars à titre de contribution au processus de reconstruction. Mais les développements politiques régionaux et l'hémorragie des ressources des pays du Golfe ont empêché que la plupart de ces promesses soient tenues. 

Nous aurions pu faire le choix de l'attente. Mais cette stratégie pouvait perpétuer la régression de l'activité économique et la détérioration de la qualité de vie et l'accroissement du chômage ; sans parler du fossé croissant qui se creusait entre le Liban et le reste du monde.  Comme je l'ai dit plus haut, la dette publique avait atteint fin 1992 quatre mille six cent cinquante milliards de livres libanaises (3,1 milliards $ au taux de change actuel) avec des taux d'intérêts de 34 %.

Par conséquent, faire ce choix, aurait systématiquement mené à l'accroissement du déficit du Trésor Public, à l'augmentation de la dette publique à un rythme accéléré, à la régression du volume de l'économie et à l'augmentation des taux d'intérêt.  En adoptant cette politique, le taux d'endettement aurait dépassé les 100 % du PIB, et cela en trois ans seulement, sans qu'il y ait d'investissement dans l'infrastructure, pour l'amélioration des conditions et du niveau de vie des Libanais ni pour la croissance économique.
Deuxième option : Augmentation des impôts et des taxes 

C'est une stratégie qui consiste à réduire le déficit budgétaire à travers des mesures draconiennes de réduction des dépenses, et un accroissement important des impôts. En d'autres termes, l'Etat ne dépenserait plus pour réhabiliter les forces armées et de sécurité, cesserait tout investissement pour la restauration des infrastructures, et n'interviendrait point pour résoudre les problèmes sociaux. Tout ceci serait accompagné d'une augmentation des taxes et des impôts. Autant dire une tentative stérile, de la part du gouvernement, pour se libérer au plus tôt du déficit, avec l'espoir sur le moyen terme, de dégager un excédent qui servirait par la suite à financer la reconstruction. Cette politique aurait pu séduire certains sur le plan théorique, mais elle était irréaliste, car contraire aux plus élémentaires principes économiques. Et les Libanais épuisés par de longues années de guerre, souhaitaient voir leur gouvernement améliorer leur quotidien et leur confort dans les plus brefs délais. Sans parler de la perte la plus importante, à savoir le facteur temps qu'on ne peut arrêter jusqu'à ce que le Liban retrouve sa vitalité financière.

De plus, une telle politique de taxation et d'imposition dans un pays qui vient, au sortir d'une guerre destructrice, d'être affligé par des pertes considérables et l'absence de bénéfices dans le secteur privé, ne peut être que contre-productive. En effet, les impôts s'appliquent, par définition, aux bénéfices. De plus un surcroît de taxes et d'impôts freinerait les investissements et limiterait l'initiative individuelle et la croissance espérée.

Ce qui revient à dire que cette politique était hautement irréaliste. Et il est certain que cela aurait complètement grevé l'économie libanaise (comme cela a été le cas pour certains pays d'Europe de l'Est) la poussant vers une déflation sévère. Cette option choisie aurait longtemps, si ce n'est perpétuellement, retardé la reprise économique et provoqué des crises sociales aiguës et un chômage chronique. Car les conditions objectives de l'économie libanaise de l'après-guerre et les besoins pressants du peuple libanais excluaient, de fait, une telle stratégie. Cette économie, qui se devait de rattraper l'évolution des autres pays du monde et s'intégrer à l'économie mondiale, ne pouvait supporter le coût de plusieurs années d'immobilisme et de récession. Enfin, une pareille stratégie, avec ses conséquences négatives, aurait retardé la concorde sociale ainsi que la réconciliation nationale.

Troisième option : Le développement, la croissance et la reconstruction

C'est l'unique choix, sinon la seule voie à suivre pour répondre aux impératifs suivants :

Premièrement : la reconstruction, l'unification et l'accroissement de nos forces armées et de sécurité dont les  capacités propres seraient développées.

Deuxièmement : la réactivation des services sociaux comme la santé, l'éducation, la formation professionnelle et technique, la solution du problème des déplacés, et le soutien à la résistance de nos concitoyens dans le Sud-Liban et la Békaa-Ouest, face à l'occupation israélienne et à ses agressions répétées.

Troisièmement : le lancement d'un programme de développement et de reconstruction pour la mise en place d'une infrastructure moderne qui constituerait le préalable d'une relance du cycle économique.

Cette option repose sur l'idée d'une stratégie de croissance. Elle met l'accent sur la restauration de la confiance des Libanais et de la communauté internationale en l'économie libanaise, sur l'instauration d'un climat favorable à l'investissement et aux flux de capitaux et sur la réalisation de la reconstruction et l'accélération de la reprise économique afin d'améliorer les conditions de vie des Libanais et de redonner ainsi au Liban une place de premier plan tant dans l'économie arabe que mondiale.  Elle contribuerait à mettre en évidence et à accroître la valeur réelle des avoirs des Libanais et de l'économie libanaise, ce qui ne ferait qu'augmenter la richesse de la société tout entière. Les moyens de mise en œuvre de cette stratégie nécessitaient, naturellement, un recours intense aux ressources locales et plus particulièrement à l'emprunt interne et à l'afflux de capitaux étrangers, tout en sollicitant avec persévérance l'aide financière internationale et les emprunts sur les marchés financiers mondiaux.

Il est établi que la plupart des Etats recourent aux emprunts et plus particulièrement ceux qui ont connu  des épreuves dramatiques semblables à celle du Liban qui souffre encore de ses séquelles.

Les Libanais qui ont connu les affres de la guerre et ses destructions à tous les niveaux et supporté ses conséquences et ses coûts exorbitants, n'étaient pas en mesure, de par leur pouvoir économique et leur niveau de vie, de supporter un surcroît de taxes et d'impôts.

En application de cette stratégie, nous avons stabilisé et soutenu la livre libanaise, si bien que nous avons réduit considérablement l'inflation et nous avons adopté une politique de dépense publique visant à instaurer la croissance, la reconstruction et la relance économique au Liban. De même, nous avons établi un cadre législatif et fiscal propice au développement du secteur privé. Nous avons estimé que le maintien de ces politiques relève de la priorité absolue. Cette combinaison de mesures économiques, et de la réintégration réussie du Liban au système financier mondial, a généré un flux appréciable de capitaux étrangers et des excédents de la balance des paiements qui ont, à leur tour fourni les principales ressources aux dépenses publiques.

Plus important encore, notre stratégie s'est surtout attachée à consolider le régime démocratique libéral et ouvert qui est le pilier fondamental de l'économie libanaise. J'entends par là, un régime qui s'engage à respecter les principes de l'économie de marché, une bienveillance à l'égard du secteur privé, et à honorer les obligations et engagements nationaux et internationaux.  Cette stratégie prend ses racines dans le fait que la force et la raison d'être du Liban résident dans son respect des libertés publiques et individuelles sous leurs aspects politiques, sociaux et médiatiques, du droit à la propriété privée, du secret et de la liberté des opérations bancaires, de l'économie de marché, et de l'indépendance de la justice. Il serait particulièrement utile de souligner à nouveau, que nous ne devons épargner aucun effort pour la défense de ces principes et traditions libanaises séculaires, et les considérer comme un facteur important de la croissance et du développement du Liban.

En effet, peu de temps après notre prise de fonction, nos efforts ont commencé à porter leurs fruits si bien que le flux de capitaux étrangers s'est accéléré, la situation de la livre s'est nettement améliorée, les taux d'inflation ont régressé et les taux d'intérêts ont progressivement baissé, et d'importantes réserves en devises se sont accumulées.  Le secteur bancaire a connu une expansion réelle avec des dépôts passant de 7 à 30 milliards de dollars de 1992 à 1998 et la capitalisation bancaire a augmenté de plus de quatorze fois par rapport au niveau de l'année 1992 pour atteindre, fin 1998, 2,4 milliards de dollars environ. Cette expansion a permis au secteur bancaire de financer les projets du secteur privé et d'augmenter le volume des crédits ainsi que les prêts à moyen terme pour les secteurs productifs et le logement, de lancer des programmes de crédits à la consommation ainsi que le financement de certains projets publics.

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT D'URGENCE MULTISECTORIEL

 Dans notre élan pour la réalisation et le renforcement de la croissance, nous avons lancé un programme d'urgence pour développer l'infrastructure, et d'importants programmes sociaux visant à l'extension des services de la santé publique, d'éducation nationale et de formation professionnelle, de retour des déplacés, de soutien à la résistance de nos concitoyens dans le Sud-Liban et la Békaa-Ouest face à l'occupation israélienne et à ses agressions répétées, et l'amélioration des revenus réels des citoyens, parallèlement à un renforcement de la sécurité par un accroissement notable des dépenses en faveur des différents corps militaires, et plus particulièrement l'Armée libanaise, qui a de tout temps bénéficié de l'attention et du soutien du régime politique, afin qu'elle soit à même de s'acquitter des tâches nationales qui lui sont dévolues, tant sur le plan intérieur, du fait de ses responsabilités de maintien de l'ordre public ou à un autre niveau, à savoir répondre aux défis liés à l'occupation israélienne au Liban-Sud et dans la Békaa-Ouest.

Nous avons suivi, dans cette entreprise, la règle d'or en matière de dépense des deniers publics : bien dépenser pour ce qui est nécessaire, jamais en deçà, jamais au-delà, surtout lorsqu'il s'agit de garantir l'unité et la sécurité de l'Etat.

Soulignons à cet égard que le total des dépenses militaires de 1992 à fin 1998 en incluant la part des traitements, salaires et indemnités de licenciement des retraités dans le corps militaire a atteint 5005millions de dollars, soit 92 % du total des dépenses en faveur du développement, la reconstruction, l'agriculture, l'industrie et le tourisme pour la même période et qui a atteint pour tous ces secteurs réunis 5432 millions de dollars.  Indiquons que ce taux est appelé à croître, lors des prochaines années, en raison des coûts croissants de ces corps militaires et de l'accroissement de la part des pensions, des retraites et des indemnités de licenciement. A preuve, la part significative des dépenses militaires dans le budget de 1999 et qui représente 22% de l'ensemble des dépenses du budget de 1999 et 25% de la totalité des dépenses miliaires durant les six dernières années. 
En même temps, un ensemble de projets d'investissement ont été mis en œuvre et ont porté sur un large éventail de secteurs dont l'électricité, le téléphone, les télécommunications, le réseau routier, l'adduction d'eau et l'assainissement, les déchets solides, les transports publics, les ports, l'aéroport et l'irrigation.

Bien vite, les Libanais ont ressenti les effets des dépenses publiques, que ce soit au niveau des autoroutes ou des routes nationales et internationales ou du nouvel Aéroport International de Beyrouth, de la Cité sportive. D'autre part la réhabilitation et l'extension du réseau électrique dont la puissance effective après la guerre était tombée à 450 mégawatts seulement, et la capacité disponible a retrouvé son niveau d'avant-guerre de 1350 mégawatts. On y a ajouté environ 950 mégawatts supplémentaires, ce qui a permis de doubler la consommation électrique, de donner un coup de fouet à l'activité économique et d'améliorer la qualité de vie des Libanais.  Les lignes téléphoniques ont été intégralement réhabilitées, soit 300 000 lignes, auxquelles sont venu s'ajouter un million de lignes fixes nouvelles, et un réseau de lignes cellulaires d'environ 550 000 lignes.
En matière d'éducation, plus de 1280 écoles publiques ont été remises en état dont un grand nombre a été doté en équipements et en laboratoires scientifiques, et nous avons entamé la construction de 25 écoles publiques et agrandi  26 autres.  Le Gouvernement a créé et remis à neuf 15 hôpitaux et plus de 26 centres médicaux dans les diverses régions libanaises.

La réhabilitation a également porté sur tous les bâtiments publics, toutes les écoles, collèges et bâtiments relevant du ministère de l'enseignement technique et professionnel et il est envisagé de construire 31 nouvelles écoles techniques et professionnelles. Pareillement, ont été remis à neuf les bâtiments de la Faculté des Sciences de l'Université libanaise de Hadath et Fanar, le Musée National, le Palais de l'Unesco. Les travaux de réalisation de la Cité Universitaire de l'Université libanaise se poursuivent, ce qui devrait constituer un grand progrès qualitatif dans le renforcement de l'enseignement supérieur public. Un autre acquis fut l'élaboration de nouveaux programmes d'enseignement public par le Conseil de Recherche et de Développement Pédagogique, ainsi que l'élaboration de programmes et méthodes modernes pour l'enseignement technique et professionnel, y compris la méthode de formation accélérée.

Au vu de tout cela, il est important de souligner que la stratégie de reconstruction et de relance économique était globale et concernait l'ensemble des régions libanaises. En effet, des régions autrefois négligées en matière de développement, privées de la plupart des services essentiels, ont connu pour la première fois l'électricité, le téléphone, les routes, les écoles, les hôpitaux et l'eau courante. La situation avait rendu tous ces investissements prioritaires ce qui a nécessité la concertation entre le gouvernement, le Parlement et les différents partenaires sociaux.

COUT DE LA RECONSTRUCTION : FAITS ET CHIFFRES

Beaucoup a été dit sur le coût de la reconstruction et du développement, et sur la valeur des différents engagements.  Notons, de prime abord, qu'une grande part de ces dépenses a été affectée à des projets financés par des institutions internationales, comme la Banque Mondiale, la Banque Européenne d'Investissement, et des Fonds arabes, qui sont des institutions qui suivent, dans le détail, les adjudications et imposent la procédure à suivre. De plus, les institutions libanaises qui lancent ces appels d'offres sont soumises au contrôle de la Cour des Comptes, des experts comptables et des Commissaires aux Comptes.  Il est à noter que la plupart des adjudications ont été attribuées à des soumissions bien inférieures aux prix mondiaux alors en vigueur.  

Mentionnons à cet égard, que des crédits, de 1,5 milliards de dollars, alloués à la reconstruction et au développement, provenaient d'emprunts en devises et à des taux d'intérêts bien inférieurs à ceux pratiqués pour des emprunts en livres libanaises.

A ce sujet, nous nous arrêterons, à titre d'exemple, à trois secteurs importants et vitaux :

· Le secteur électrique :
· l'expansion de la capacité de production et l'équipement des deux centrales Zahrani et Beddawi ont coûté 536 millions de dollars, 

· l'installation de turbines à gaz à Baalbeck et Tyr  pour un coût de 60 millions de dollars 

· la réhabilitation des stations, des lignes de transport à haute tension et l'installation des câbles évolués pour un coût de 282 millions de dollars.

Une étude de la Banque Mondiale a démontré que le taux de rendement interne de ce projet était de 25 %, et que les coûts d'équipement pour chaque kVa  des centrales de Beddawi et de Zahrani s'élevaient à environ 500 dollars, ce qui représente 15 % en dessous des prix pratiqués.

· Le secteur du téléphone :

· Les consultants agrées par le Gouvernement libanais ont estimé le coût global d'une ligne nouvelle à installer au Liban, entre 800 et 1200 dollars. Nous avons réussi à en abaisser le coût aux alentours de 550 $ tout comme nous avons obtenu des prix avantageux pour les lignes commutées dont le coût unitaire a varié entre 85 et 100 $.

Notons, à titre de comparaison, que le coût unitaire par ligne dans les pays de la Région a même atteint 2700 $, et qu'aux Etats Unis, le coût pour chaque ligne nouvelle varie entre 1000 $ dans les villes, et 2300 $ dans les zones rurales, alors que le coût d'une ligne commutée en zone rurale y est de 230 dollars. Sans parler de certains pays d'Amérique latine où le coût unitaire par ligne atteint dans les zones rurales 3250 $. A la lumière de ces chiffres, le Liban a bénéficié, donc, de prix beaucoup plus avantageux que ceux en vigueur, et bien en deçà des estimations des consultants internationaux, et demeurent encore les plus bas prix des pays de la Région.

· Le nouvel Aéroport International de Beyrouth

Le plan directeur du nouvel AIB, élaboré par la société ADP (Aéroport de Paris) depuis des dizaines d'années, a été revu pour porter la capacité d'accueil à six millions de passagers par an. Le projet, achevé, aura coûté 551 millions de dollars. Le projet comporte :

· un terminal voyageurs d'un coût de 115 millions de dollars,

· des bâtiments utilitaires et annexes d'un coût de 65 millions de dollars, 

· et des pistes avec leurs travaux de protection maritime associés d'un coût de 310 millions de dollars.

  Si nous devions comparer son coût avec ceux de projets similaires comme les aéroports de Thaïlande, d'Argentine, de New York et Washington aux Etats Unis, de Chine, de Hongkong, de la Grèce, de la République Tchèque et de Hongrie, nous constaterions que le coût par passager à l'aéroport de Beyrouth est moindre, car il est de 83 dollars pour l'ensemble du projet et de 19 dollars pour ce qui est du terminal voyageurs. Tandis que ces mêmes coûts pour les autres aéroports varient entre 93 et 171 dollars pour l'ensemble du projet, et entre 27 et 68 dollars pour ce qui est du terminal voyageurs. 

Ce qui prouve notre capacité à réaliser la plupart des projets d'envergure aux normes de haute technicité pour un prix de revient bien inférieur aux prix mondiaux.

LA REACTIVATION DES  RELATIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES 

L'investissement dans la reconstruction de l'infrastructure constitue la pierre angulaire pour relancer le cycle économique, car tous les secteurs l'utilisent dans leur activité. 

En raison de cet impératif, nous avons mobilisé les ressources locales par l'émission de bons du Trésor en livres libanaises, mais nous avons également œuvré à obtenir des prêts à des taux préférentiels auprès des pays amis et de la communauté financière internationale. Ce recours à ce moyen de financement était imposé par l'absence d'aides extérieures et de dons attendus, malgré tous les efforts que nous avons consacrés à leur obtention, et parce que les crédits  budgétaires devaient être consacrés après la guerre à la reconstruction, aux services sociaux et aux forces armées et de sécurité. Nous sommes parvenus, en effet, à obtenir encore plus de crédits auprès de la communauté financière internationale, au fur et à mesure que nous prouvions notre capacité à concevoir et à exécuter des projets sophistiqués et multiformes au profit de l'infrastructure matérielle et humaine. En effet, le Liban a été le premier pays de la Région à obtenir ce type de  financement à des taux préférentiels.

Durant mon mandat, le gouvernement libanais a procédé à huit émissions obligataires internationales pour un montant global de 2,45 milliards de dollars.  Nous avons bénéficié lors de ces émissions de conditions nettement meilleures que celles accordées à des pays dans la même catégorie de crédit.  Nos obligations se sont distinguées par leur fermeté lors de la dernière crise des marchés émergents.  Plus encore, en 1998, lorsque les emprunteurs des marchés émergents n'envisageaient même pas l'idée d'émettre des obligations, le Liban a réussi à emprunter 1,45 milliards de dollars à des taux parfaitement compétitifs.

Peu après notre accès aux responsabilités, nous avons lancé une vaste campagne pour restaurer l'image du Liban à l'étranger, et pour lui redonner la place qui lui revient dans le monde et pour relancer ses relations bilatérales, plus particulièrement avec le Monde arabe, la France et les Etats-Unis ainsi qu'avec la communauté financière internationale, la Banque Mondiale, le FMI, la Banque européenne pour l'investissement et autres organismes financiers privés. Par ailleurs, nous avons réussi à convaincre la plupart des institutions financières de garantie des prêts et exportations, telles que la SACE italienne, la COFACE française, le EGGD britannique, l'USEXIM américaine et la HERMES allemande pour garantir nos emprunts commerciaux. Et afin d'accroître les investissements étrangers, le Liban est devenu membre de l'Agence Multilatérale pour la Garantie des Investissements (MIGA). En outre, nous avons consolidé l'Institut National pour la Garantie des Investissements, dont le rôle consiste à assurer une garantie aux investissements contre les pertes résultant de risques non commerciaux sous forme de compensations, et avons crée l'IDAL (l'Agence Générale pour la Promotion des investissements).  Nous avons également restauré les zones franches dans l'espoir de renforcer le rôle du Liban comme point d'entreposage et de passage pour le commerce de transit et planifié la création de zones industrielles afin d'accroître la production industrielle et les opportunités d'emploi locales. Nous avons également subventionné les prêts à la production en abaissant leurs taux d'intérêts de 5%. Ce qui a permis au secteur productif de moderniser ses équipements et d'y intégrer les nouvelles technologies, en accroissant leur compétitivité et en facilitant la création d'emplois nouveaux.  Plus important encore, notre gouvernement a rouvert la Bourse des valeurs de Beyrouth et a procédé à la remise à jour des mesures législatives appropriées, et des lois de la comptabilité publique. A cet égard, notre gouvernement a également adopté les normes internationales de comptabilité et d'audit afin d'accroître la transparence d'une part, et afin de faciliter au secteur privé, l'accès et les transactions sur les marchés financiers et boursiers d'autre part. Nous avons promulgué une loi de réévaluation des avoirs permettant, aux entreprises de calculer la valeur courante de leurs avoirs, ainsi que les lois régissant l'ouverture de dépôts nantis et la diversification des investisseurs bancaires et de nouvelles législations pour l'émission des instruments de crédit.

Nous avons saisi le Parlement d'un projet de loi concernant la création d'une institution de garantie des prêts qui servent au lancement et au développement des PME. Cette loi a été approuvée, récemment, par les députés et entre à présent en vigueur.

A cet égard, il est important de souligner que notre succès à réintégrer le Liban dans la carte financière mondiale et à restaurer la confiance locale et internationale dans l'économie libanaise, s'est essentiellement fondé sur notre succès à mobiliser des experts de haut niveau parmi la communauté libanaise expatriée, et à nommer des spécialistes de niveau mondial à des postes de responsabilité dans les principales institutions économiques comme la Banque Centrale, les Ministères de l'Economie et des Finances, le Conseil du Développement et de la Reconstruction et l'IDAL.

Mais malgré tout cela, nous savions pertinemment qu'il serait impossible de répondre à tous les besoins du Liban, dans les délais prévus, particulièrement vues les circonstances défavorables que connaissait l'Administration.  Aussi était-il vital de redéfinir les rôles des secteurs public et privé. A cet égard, le secteur privé se devait de jouer un rôle croissant, de par sa participation à la reconstruction à travers des accords B.O.T (Building, Operating, Transfer = Construction, Exploitation, Transfert), et de par son rôle dans les tâches de gestion commerciale sous supervision.  

INCITATIONS POUR ATTIRER LE SECTEUR PRIVE
Nous devions concentrer l'attention du secteur public sur des domaines incitatifs pour le secteur privé et pour s'associer davantage à la relance de l'économie. C'était le seul moyen de réaliser la plus grande partie de nos objectifs. Aussi, le gouvernement a-t-il transformé ses ressources propres en financement incitant le secteur privé local et international à s'impliquer dans le programme de reconstruction et de modernisation.

Parmi les exemples notables du rôle de soutien que joue le secteur privé libanais dans la campagne de reconstruction, on peut citer la création d'une société privée, "Solidere", à laquelle a été dévolue la tâche de reconstruire et de réhabiliter les biens publics et privés détruits dans le centre ville de Beyrouth.

Ce projet s'est inspiré d'un autre plus ancien, lancé en 1963, lors du mandat du Président Fouad Chéhab, mais qui n'avait pas pu aboutir.

Ce programme, aux dimensions et aux résultats palpables sur le plan national, social et économique, constitue l'un des plus grands projets urbains au Moyen-Orient.  "Solidere" œuvre à transformer 135 hectares de décombres et de gravats au centre de Beyrouth en un centre commercial, culturel et financier moderne. En fait, la réalisation de "Solidere" symbolise la renaissance du pays et la détermination des libanais à reconstruire leur capitale afin qu'elle retrouve son rôle de leader dans une Région qui passe par de grandes et profondes transformations.  Cette opération a attiré en six ans plus de trois milliards de dollars de fonds privés qui ont été injectés dans le marché local.

Dans le but de dynamiser le secteur privé, le gouvernement a procédé à une réforme globale du régime fiscal, prenant en considération les difficultés des personnes aux revenus modestes, tout en encourageant l'investissement fortement rentable pour des projets implantés au Liban, et ce en abaissant les impôts et les taxes pour tous les citoyens, les entreprises et institutions sans discrimination entre les projets neufs et anciens, ni préférence entre les secteurs de production. Les résultats positifs de cette politique s'étaleront sur de nombreuses années.

La nouvelle loi, concernant l'impôt sur le revenu, adoptée par le Gouvernement marque une réduction importante des taux d'imposition sur les salaires et les traitements, les bénéfices des sociétés, les professions libérales et les entreprises individuelles, qui passent d'un taux maximum de 50% en 1990 à environ 10% en 1994. Pareillement, l'impôt sur les dividendes des sociétés passe de 12% à 5%. De plus, cette loi simplifie beaucoup les tranches d'imposition et accorde de nombreuses réductions d'impôt.

Deux autres lois réduisent l'impôt sur les biens immobiliers et les droits de succession (héritage, dons, testament) selon les mêmes critères de réduction adoptés par la loi concernant l'impôt sur le revenu.

Des exemptions et réductions identiques ont été accordées par le budget de 1995 aux sociétés de holding et aux sociétés anonymes libanaises dont l'activité se déroule à l'extérieur du Liban ou qui offrent leurs services, leur activité bancaire, financière et de représentation en dehors du territoire libanais.

Des nouveaux tarifs douaniers ont été appliqués de manière simplifiée ce qui a effectivement entraîné une augmentation réelle et significative des recettes du Trésor public. Nous avons conclu des accords avec un grand nombre de pays frères et amis, en matière d'échanges et de coopération économiques, d'encouragement et de protection des investissements et des accords évitant la double imposition.

Dans la même logique, nous avons essayé de négocier des accords de libre-échange avec un certain nombre de partenaires commerciaux, y compris avec les pays de la Ligue arabe. A cet égard, le dialogue euro-libanais a nettement progressé.  Mais durant ce dialogue constructif, nous avons surtout été soucieux d'alléger les coûts économiques de notre transition vers une zone de libre échange de façon à ne pas déstabiliser l'économie libanaise.  Notons à cet égard que nos partenaires européens, et plus particulièrement la France, ont été d'une grande compréhension et ont œuvré étroitement avec nous pour atteindre cet objectif. Nous avons conclu deux accords commerciaux importants avec la Syrie et l'Egypte, afin d'éliminer progressivement les barrières douanières sur les produits manufacturés, portant sur une durée de quatre ans, ce qui contribuera à l'expansion du marché libanais et donnera plus de substance au futur accord de partenariat euro-méditerranéen.

LES PROGRES DES SIX DERNIERES ANNEES 1992-1998

Un bref coup d'œil au tableau ci-dessous permet de percevoir les progrès réalisés par le Liban lors des six dernières années, commençant par la stabilisation du taux de change de la livre libanaise, la baisse des taux d'intérêts, la maîtrise de l'inflation, la consolidation des réserves de la Banque du Liban, et enfin, le triplement du PIB qui est passé de 5,5 milliards de dollars fin 1992 à 16,3 milliards de dollars à la fin de 1998. En d'autres termes, le revenu individuel annuel a atteint 4500 dollars, ce qui place le Liban dans la catégorie des pays en développement avancés et améliore sensiblement le niveau de vie du Libanais.

L'EVOLUTION ENTRE 1992 - 1998

	
	Septembre 1992
	Fin 1992
	Fin 1998

	Taux de change de la livre libanaise


	2800L.L./$
	1838L.L./$
	1502L.L./$

	Taux moyen des bons du Trésor


	
	34%
	14%

	Taux moyen des prêts bancaires


	
	51%
	20%



	Taux d'inflation


	
	120%
	4%

	Total des recettes publiques
	
	619Mn$
	2938Mn$

	Réserves nettes de la Banque Centrale
	545Mn$
	1448Mn$
	3318Mn$

	Total PNB $
	
	5545Mn$
	16253Mn$

	Dette publique interne (1) * 
	
	4031MdL.L.
	21686MdL.L. 



	Total de la dette publique externe*
	
	327,5Mn$
	4127Mn$




* Selon le ministre des Finances lors de son allocution au Parlement le 12/07/1999

(1) Y compris les dettes échues au 31/12 1998 d'un montant de 1242 milliards de livres libanaises, répartis entre le Ministère de la Défense, la Caisse des Déplacés, Le Conseil du Sud, Le Conseil pour le Développement et la Reconstruction, les Forces de sécurité intérieure, le Conseil des Grands Projets, la Mutuelle des Fonctionnaires, le Fonds Municipal, Electricité du Liban, et les Télécommunications.

Bien entendu, les dépenses publiques ont augmenté d'une façon significative pour satisfaire les exigences de la reconstruction, des services sociaux et de la sécurité. Au vu des moyens limités, et malgré une amélioration appréciable de la collecte des impôts, le déficit budgétaire a augmenté à son tour, ce qui a provoqué une croissance de la dette publique. Mais ceci n'est pas un obstacle insurmontable, tant que l'économie connaît une croissance soutenue et qu'elle est capable de financer durablement ce déficit; par contre la baisse de la croissance et de l'afflux des capitaux nuiraient gravement à la résorption du déficit budgétaire.  

Notons que le Liban a connu, pendant la période en question, un certain nombre de crises nécessitant un accroissement imprévu des dépenses publiques, dont les plus aiguës furent lors des agressions israéliennes de 1993 et de 1996. On se souvient, alors, des menaces explicites de l'Administration israélienne selon lesquelles, Israël "ne laissera pas le gouvernement Hariri poursuivre la reconstruction du pays tant que le Liban ne signera pas avec lui un accord de paix séparé".

Les dépenses publiques* :

Sur le plan des finances publiques, le total des dépenses publiques du Budget et hors budget, y compris les prêts externes, a atteint, entre 1992 et 1998, environ 28 milliards de dollars. (Y compris les dettes échues au 31/12/1998.)  Notons que la dette antérieure à la fin de 1992 était d'environ quatre mille six cent cinquante milliards de livres libanaises,(dont 327,5millions de dollars en devises). Et en dépit de la baisse des taux d'intérêts, grâce à la politique suivie par notre gouvernement, le montant du service de la dette antérieure avait atteint 6637 milliards de livres, soit 4,6 milliards de dollars. Le service de la nouvelle dette, celle empruntée par le Trésor après fin 1992, atteignait 6364 milliards de livres, soit 4,22 milliards de dollars. Le total des dépenses publiques se répartit comme suit :

*Sources des chiffres :

Les comptes du budget approuvés par le Parlement, Budget 99, Programme de rectification fiscale publié par le gouvernement actuel « Offering circular » Document publié lors de la dernière émission d’Euro-Bonds en date du 08/03/99

TOTAL DES DEPENSES PUBLIQUES POUR LA PERIODE 

du  01/01/1993 au 31/12/1998

(1dollar=1508L.L.)

	
	Désignation des postes
	Dépenses
	Pourcentage par rapport aux dépenses publiques totales

	1-
	Service de la Dette antérieure (au 31/12/1992)
	4600Mn$
	16,4%



	2-
	Service de la Dette  nouvelle (entre le 01/01/1993 et 31/12/1998)


	4372Mn$
	15,6%

	3-
	Total du Service de la Dette antérieure et nouvelle 


	8972Mn$
	32%

	4-
	Corps militaires : Défense, Intérieur et Sécurité de l'Etat, , incluant : salaires, retraites, indemnités, indemnités de licenciement


	5001Mn$
	17,9%

	5-
	Santé, Education nationale, Enseignement technique et professionnel, Affaires sociales, Habitat, et Université libanaise, Caisse des Déplacés, Conseil du Sud, soutien à EDL, incluant : salaires, retraites, indemnités

 dont :
	5428Mn$
	19,4%

	
	5.1 - Caisse des Déplacés     689Mn$ soit 2,5%

	
	

	
	5.2 - Conseil du Sud             487Mn$ soit 1,7%

	
	

	6-
	Projets de développement et de reconstruction, Tourisme, Industrie, Agriculture


	5430Mn$
	19,4%

	7-
	Présidence de la République, Présidence du Parlement, Parlement, Présidence du Conseil des ministres, Ministères : Justice, Affaires étrangères, Economie, Finances, Travail, Information, Pétrole, Emigrés, Environnement, Affaires municipales et rurales et Conseil constitutionnel


	3170Mn$
	11,3%

	
	TOTAL GENERAL (3 à 7)


	28005Mn$
	100%


* Y compris les dettes échues au 31/12/1998 d'un montant de 1242 milliards de livres libanaises.

En analysant les dépenses publiques pendant les six dernières années, nous constatons que l'Etat aura dépensé environ seize milliards de dollars (soit 56 % de la dépense totale) sur les postes principaux suivants :

· Forces armées et forces de sécurité 
5 005 millions $

· Affaires sociales 



5 428 millions $

· Reconstruction, Développement , Agriculture, 



Industrie et Tourisme


5 430 millions $
Ces postes ont reçu une part quasi égale de la dépense, ce qui a suscité le soutien et l'approbation des libanais.  Le reste de la dépense a été consacré au service de l'ensemble de la dette (32 %), au budget de la Présidence de la République, de la Chambre des Députés, du Conseil des Ministres, Les ministères des Affaires Etrangères, de la Justice, des Finances (y compris les retraites et les indemnités de licenciement des fonctionnaires civils de l'Etat), du Travail, de l'Agriculture, de l'Industrie, du Tourisme, du Pétrole, des Expatriés, de l'Environnement et des Affaires Municipales et rurales, et du Conseil Constitutionnel (12%).

En Comparant les dépenses des exercices 1998 et 1999, nous notons leur répartition de postes de la manière suivante :

	
	Postes
	Budget 

1998
	Budget

1999

	1 - 
	Forces armées et de sécurité
	20%
	22%

	2 - 
	Affaires sociales
	18%
	14%

	3 - 
	Développement et reconstruction
	12%
	7%

	4 -
	Service de la dette
	41%
	47%

	5 -
	Fonctionnement des autres ministères
	9%
	10%

	
	TOTAL
	100%
	100%


De ce qui précède, il apparaît que le Liban devra relever le défi du service de la dette publique et l’accroissement du coût des forces armées et de sécurité, puisque une grande partie des projets de reconstruction touchent à leur fin.

Ces chiffres montrent clairement qu'environ 79 % des dépenses publiques (Forces armées, service de la dette, Fonctionnement des autres ministères) sont indispensables et incontournables, et que l'austérité en matière de financement des projets de développement et de reconstruction et des affaires sociales, ne mènera pas à une baisse notable du déficit, mais affectera au contraire la croissance économique. En effet, la réduction des financements pour le développement et la reconstruction dont nous sommes témoins aujourd'hui, a été la cause principale de la récession que connaît le pays. Elle est aussi la cause de la baisse actuelle et future des recettes budgétaires et de l'accroissement du déficit.
Quant aux recettes, celles-ci sont passées de 1138 milliards de livres en 1992 à 4430 milliards de livres fin 1998; elles ont donc quadruplé durant les six dernières années, progressant de la manière suivante :

Tableau comparatif des recettes en milliards de L.L. *

	Année
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	Total

	Total des recettes
	1855
	2241
	3033
	3533
	3753
	4430
	18845



* Elles  comportent les recettes budgétaires et du Trésor

On constate que les recettes budgétaires depuis fin 1993 jusqu'à fin 1998 ont totalisé un montant de 18845 milliards de livres, soit l'équivalent de 12,5 milliards de dollars. Et puisque le total des dépenses publiques, durant la même période, a été de 42232 milliards de livres, soit 28 milliards de dollars, l'augmentation de la dette publique a donc été de 23386 milliards de livres, soit 15,5 milliards de dollars, détaillée comme suit :

	
	
	Montant 

en Millions de US dollars
	Montant 

en Millions de US dollars

	1 - 
	Dette antérieure au 01/01/93
	  
	3000

	2 - 
	Total des dépenses publiques du 01/01/93 au 31/12/98
	28005
	

	3 -
	Total des recettes du Trésor du 01/01/93 au 31/12/98
	12497 
	

	4 -
	Total augmentation dette publique 01/01/93 au 31/12/98
	
	15508

	5 - 
	Dette publique jusqu'au 31/12/98
	
	18508


La dette publique accumulée jusqu'à la fin de 1998 peut être répartie comme suit :

	
	Postes
	Montant 

en Millions de US dollars
	Pourcentage 

par rapport à la Dette publique totale

	1 - 
	La Dette antérieure au 31/12/92
	3000
	16%

	2 - 
	Total du service de la Dette antérieure au 31/12/1998
	4600
	25%

	3 -
	Total de la Dette antérieure et son service au 31/12/1998
	7600
	41%

	4 -
	Part de la Dette publique et son service consacrée aux :

dépenses militaires dont la Défense, l'Intérieur et la Sécurité de l'Etat, incluant : salaires, retraites, indemnités, indemnités de licenciement


	2868
	15%

	5 -
	Part de la Dette publique et son service consacrée à :

La Santé, l'Education nationale, l'Enseignement technique et professionnel, l'Université libanaise, aux Affaires sociales, l'Habitat, la Caisse des Déplacés, le Conseil du Sud, le soutien à EDL, en incluant : salaires, retraites et indemnités

 dont :

5.1 - Caisse des Déplacés  393Mn$ soit 2,1%

5.2 - Conseil du Sud           273Mn$ soit 1,5%
	3109
	17%

	6 -
	Part de la Dette publique et son service consacrée

aux projets de Développement et de Reconstruction, l'Agriculture, le Tourisme et l'Industrie
	3109
	17%

	7 -
	Part de la Dette publique et son service consacrée 

à la Présidence de la République, Présidence du Parlement, Parlement, Présidence du Conseil des ministres, aux ministères : Justice, Affaires étrangères, Economie, Finances, Travail, Information, Pétrole, Emigrés, Environnement, Affaires municipales et rurales et Conseil constitutionnel
	1822
	10%

	
	TOTAL GENERAL
	18508
	100%


* Y compris les dettes échues au 31/12/1998 d'un montant de 1242 milliards de livres libanaises.

Remarque : Il est à noter que les avoirs de la Banque Centrale en réserves de devises sont passés durant cette période de 545 à 3318 millions de dollars US.

Cette situation de la Dette publique ne nous interdit pas de souligner le fait qu'un plus large consensus autour des réformes nécessaires nous aurait permis, sans nul doute, une plus forte croissance économique et une reconstruction plus rapide et plus efficace, en dépit des conditions défavorables que connaît l'administration. De toute façon, je ne pense pas que le niveau général des dépenses publiques aurait pu être réduit significativement.

On se souvient que la politique de soutien à la stabilité du taux de change à la devise nationale, avait soulevé une série de critiques, parfois fort acerbes, de la part de ceux qui avaient évalué en théorie, le coût d'une telle politique pour le Trésor public. J'insiste sur l'expression "en théorie", car je reste convaincu que la stabilité du taux de change de la livre, demeure la pierre angulaire de la confiance nationale et internationale en l'économie libanaise, en plus du fait que cela ne peut qu'inciter les capitaux étrangers à s'investir au Liban et qu'enfin, en freinant l'inflation, cela permet d'abaisser les taux d'intérêts en vigueur. De surplus, cette stabilité de notre monnaie a un effet positif sur la protection de l'épargne des classes moyennes et du pouvoir d'achat des faibles revenus. C'est pourquoi j'affirme que le coût théorique de ce choix, tel que se sont plu à le calculer certains, est insignifiant par rapport aux bienfaits que cela a apporté au Liban, depuis que nous avons pris la conduite du gouvernement. 

L'expérience historique d'autres pays ayant connu des conflits armés met bien en évidence l'ampleur des défis de la reconstruction, de la croissance, du développement et de la stabilisation des secteurs économiques et sociaux et de la reconstitution des forces armées. L'expérience de l'Europe et du Japon après la Seconde Guerre mondiale montre bien les difficultés potentielles d'une telle entreprise, surtout en l'absence des ressources nécessaires au financement du programme de reconstruction et de réhabilitation. Après la guerre, l'Europe s'est retrouvée dans une situation critique; le pourcentage de la dette publique par rapport au revenu national était en 1946, en Grande-Bretagne, de 260% et aux Etats-Unis de 120%. Et ce sont les aides et les prêts préférentiels colossaux, qui ont permis à l'Europe de surmonter rapidement le poids financier de la reconstruction. Il en fut de même pour le Japon qui, lui aussi, a œuvré à surmonter les suites de la guerre. 

Notons que l'Allemagne et le Japon n'étaient nullement obligés d'engager des dépenses pour leurs forces armées, ce qui leur a permis d'accroître les investissements qui à leur tour ont abouti à une croissance économique plus grande que celle des autres pays européens.  Et malgré cela, le pourcentage de la dette publique par rapport au produit intérieur en Allemagne et au Japon atteindrait, selon les estimations du Fonds Monétaire International, fin 1999, 62 % pour l'Allemagne et 130 % pour le Japon.

 Malgré le fait que le Liban n'a pas bénéficié des aides suffisantes, il a dû recourir aux emprunts internes et extérieurs, pour lancer son programme de reconstruction, de remise en état de ses institutions politiques, concentrer ses efforts principalement sur la sécurité et bâtir ses propres forces armées qui sont le moyen normal d'assurer la stabilité et la souveraineté du régime politique.

LA SITUATION DU LIBAN ENTRE LA PERIODE FIN 1992 ET FIN 1998

	LES BESOINS


	LES CHOIX
	LES REALISATIONS

	Réactivation de la vie politique et constitutionnelle
	ATTENDRE
	Les élections législatives et municipales

	Une monnaie stable


	L’AIDE
	Stabilité monétaire

	Attirer les investissements
	ETRANGERE


	Investissements dans tous les secteurs & Excédent dans la balance des paiements

	Incitation du secteur privé


	OU
	Secteur privé actif et modernisé

	Affronter l’inflation


	AUSTERITE DANS LES DEPENSES
	Maîtrise de l’inflation 

	Arrêter l’effondrement économique et financier


	ET AUGMENTATION

DES IMPOTS
	Réduction des taux d’intérêts, la relance économique et résultats de croissance

	Améliorer la vie quotidienne et les services
	OU

LANCEMENT du PROGRAMME

de CROISSANCE
	Augmentation des revenus, des services, des prestations sociales, amélioration du niveau de vie

	Reconstitution de la classe moyenne 


	ECONOMIQUE
	Nouveaux emplois et une classe moyenne en évolution

	Retour des déplacés


	
	Application du programme du retour et réconciliation des déplacés

	Récupération des ressources humaines émigrées


	
	Récupération des ressources humaines compétentes de l’étranger

	Formation des corps militaires et sécuritaires


	
	Corps militaires et sécuritaires efficace

	Lancement des projets de développement 

et de reconstruction
	
	Infrastructure moderne au service de tous les secteurs

	Gagner la confiance étrangère


	
	Confiance étrangère dans le régime politique et économique

	Affronter les agressions israéliennes
	
	Renforcement de la résistance au Sud-Liban et dans la Békaa-Ouest


A l'aube d'un nouveau millénaire, nous constatons, en scrutant l’avenir et les perspectives qui s'offrent à nous, que le Liban est en mesure de surmonter les difficultés économiques auxquelles il est confronté, ayant eu à faire face, par le passé, à des situations bien plus graves que celles de ces dernières années et qu’il a pu maîtriser, en toute confiance.

Mais le Liban de l'an 2000, pour ce qui est de ses besoins, et de ses aspirations et donc de la politique économique à suivre, sont fort différents du Liban de 1989-1992, lorsque la priorité essentielle consistait à faire face aux séquelles d'une guerre meurtrière qui durait depuis près de vingt ans. En effet, toute la Région est, aujourd'hui, traversée par des perspectives de changements politiques et mouvements qui redonnent au processus de règlement du conflit, une impulsion aussi prometteuse que celle de la Conférence de Madrid.

A la fin de la guerre, au début des années 90, le Liban était économiquement isolé. Ses ressources humaines avaient été dispersées et son infrastructure détruite, avec certains secteurs et services contrôlés par des forces illégales. Nous avions souffert d'un important retard de près de vingt ans par rapport aux autres pays, puisque pendant que ceux-ci évoluaient et progressaient, nous demeurions paralysés par les combats et la guerre.

Mais aujourd'hui, il en va tout autrement. Le Liban jouit désormais, de tous les attributs d'un Etat, base essentielle pour affronter l'avenir, ses exigences et ses potentialités tant économiques que politiques. Ceci implique de poursuivre la préparation de la prochaine étape et de créer les conditions locales favorables pour pouvoir accompagner les politiques régionale et internationale. Il faut comprendre ce qui se passe dans cette partie du monde, et saisir le rôle économique et l'espace réservés aux nations qui la composent.

Des développements sont survenus dans l'économie mondiale et au Moyen-Orient, durant les deux dernières décennies : c'est d'abord la révolution informatique et son impact sur la production, c'est aussi l'émergence des pays du Sud-Est asiatique, malgré ses ennuis actuels, comme puissance économique modifiant le jeu de la concurrence ; c'est ensuite la généralisation, partout dans le monde, de l'ouverture économique et des lois du marché, c'est enfin la baisse des coûts du transport et des communications, parallèlement à une plus grande facilité d'y accéder, entraînant la mondialisation de la production et du commerce et la croissance des économies des pays arabes. Toutes ces évolutions ont placé le Liban devant une série de défis à affronter, malgré la période de guerre qu'il a traversée, et compte tenu des efforts de reconstruction et de développement qui en ont refait un pays aux structures modernes.

Ces évolutions économiques, régionale et mondiale, ont modifié les règles de la concurrence et grandement marginalisé les avantages spécifiques des pays. Ainsi, la production, le commerce et le financement s'appuient désormais davantage sur les compétences humaines, la capacité d'adaptation, la qualité et l'innovation que sur les ressources naturelles, la situation géographique ou la production de masse. On a vu ainsi nombre de pays, appartenant à divers continents, connaître une croissance économique rapide, malgré la rareté ou même l'absence de matières premières chez eux.

Un pays comme le Liban, aux faibles ressources naturelles, se voit donc ouvrir largement les portes de la croissance et du progrès. Il faut donc transformer les nouveaux défis en une opportunité économique nationale. Cela peut se réaliser en faisant de l'économie libanaise une économie compétitive, capable d'assurer des emplois aux citoyens et d'améliorer leur niveau de vie, par le biais d'un développement équilibré.

La réalisation de  ces objectifs repose sur l’existence des éléments suivants :

1 - La démocratie, les libertés, l'Etat de droit et l'indépendance de la Justice

2 - Le renouvellement de la confiance dans l'économie libanaise et la consolidation de ses

avantages spécifiques 

3 - Une politique étrangère avec des retombées économiques 

4 - L'assainissement des finances publiques

5 - La baisse des coûts de production 

6 - La valorisation des ressources humaines 

7 - Le renforcement et l'amélioration des prestations sociales 

1 -  La démocratie, les libertés, l'Etat de droit et l'indépendance de la Justice :
C'est un élément clairement politique. Dans le monde actuel, on ne peut plus séparer les programmes économiques de la politique. Les dirigeants des organisations internationales, les pays développés et les fonds d'investissement privés s'accordent pour lier le redressement économique à l'existence de conditions essentielles et qui seraient loin des influences et pressions que pourrait exercer sur elles le pouvoir politique. Il s’agirait principalement de l'établissement d'un Etat de droit, le respect absolu des libertés individuelles, _ la liberté de croyance, d'opinion et d'expression _ et l'indépendance totale de la Justice civile et administrative, 

A contrario, le mélange des compétences, les tentatives d'influencer la justice, l'atteinte aux libertés intellectuelles et politiques ou l'établissement d'un climat de poursuites arbitraires ne peuvent que détourner nos partenaires étrangers - investisseurs ou pays -, sans parler du sentiment d'instabilité, de réserve négative que ces pratiques peuvent générer chez nos concitoyens.

Le Liban devrait être le premier à tirer des leçons de l'expérience de nombreux pays qui, ayant cherché à utiliser le droit, pour porter atteinte aux libertés individuelles et publiques, ont subi de violentes secousses politiques et économiques, ont fait basculer les rapports de force dans le monde et donné naissance à de nouveaux systèmes démocratiques en Europe de l'Est, bâtis sur les ruines des régimes qui y avaient duré plus d'un demi-siècle.

La Justice qui vise l'application des lois est le pendant de la Justice garante les libertés. Elles s'associent, toutes deux, pour former le principe unique du régime parlementaire démocratique, force essentielle de l'expérience politique libanaise et son rempart ultime contre les obsessions et les doutes qui la hantent.

2 - Le renouvellement de la confiance dans l'économie libanaise et la consolidation de ses avantages spécifiques : 
C'est en confirmant l'identité économique du Liban que l'on peut renforcer les caractéristiques propres à son économie ; ( identité basée sur un large consensus depuis l'indépendance, sans discontinuité ). On doit éviter toute initiative, mesure ou sollicitation qui seraient en contradiction avec cette identité ; ceci est d'une extrême importance pour inciter les investissements libanais, arabes et étrangers ainsi que les capitaux à affluer au Liban. Il est opportun d'en rappeler les éléments :

-
Encourager l'initiative individuelle

-
Garantir la liberté de mouvement des capitaux

-
Préserver la liberté de change

· Sauvegarder la stabilité législative et fiscale

· Conserver le secret bancaire

-
Préserver l'économie de marché

Il est donc important de confirmer ces principes économiques admis par l'ensemble des Libanais, et d'éviter les menaces irresponsables et périodiques de remise en question. Il faut donc cerner les orientations économiques du Liban et adopter des politiques claires qui puissent accroître les capacités de la population et ouvrir de nouveaux horizons à l'économie. Cela se fera par un système fiscal favorisant la croissance et l'accueil des investissements, assurant les intérêts des faibles revenus et de la classe moyenne, fournissant davantage d'emplois capables d'absorber toute l'énergie de la jeunesse et incitant les émigrés compétents au retour. Il faudra donc refuser les mesures qui font obstacle à l'expansion de l'activité économique, à la productivité des divers secteurs et à l'initiative individuelle.

Rappelons ici que de telles mesures ont déjà été essayées, durant les années 50 et 60, par bon nombre de pays en développement et ont partout échoué. Ces pays souffrent encore des séquelles de ces politiques qui avaient conduit à la fuite des investisseurs et paralysé un secteur privé. La récession économique et la baisse du niveau de vie qui s'en suivirent minèrent la confiance des populations en leur propre avenir. Je suis convaincu que les Libanais qui ont su, jusqu'à ce jour, éviter l'adoption de telles mesures contraignantes, n'accepteront pas d'y recourir maintenant, alors même que ceux qui les avaient jadis prônées, non seulement n'y croient plus mais s'appliquent plutôt à en effacer les effets néfastes sur leur économie.

Prétendre que le problème économique du Liban vient d'un excès de consommation, de la part du peuple et du secteur public libanais, n'est qu'un slogan facile et creux dont le but véritable est l'adoption d'une politique dirigiste de l'activité du secteur privé et qui cherche à dicter aux citoyens et aux entreprises leurs dépenses. Le résultat évident de ce diagnostic erroné, serait d'abaisser le niveau de vie de tous les Libanais, sous prétexte de corriger le déficit de la balance commerciale. Nous pensons, nous, que cette correction ne doit pas se faire en ralentissant le cycle économique, ni en faisant reculer le niveau de vie des Libanais, par une prétendue baisse des dépenses, mais plutôt par la croissance de notre économie et l'augmentation de sa productivité. Nous croyons aussi que le problème actuel de la balance des paiements ne provient pas d'un accroissement du déficit de la balance commerciale, mais de la baisse de l'excédent du Compte Capital, provoqué par le recul de l'afflux de capitaux au Liban. Or cela résulte de la baisse de confiance dans les nouvelles mesures économiques, de l'instabilité des lois et du flou de la politique économique actuelle. Quel avantage retirera le Liban, si la réduction du déficit de sa balance commerciale, aboutit à un gel de son activité économique ?

Voilà pourquoi,

Il faut, à nouveau, concentrer nos efforts sur un retour de la confiance locale et internationale dans notre économie, confiance qui a été bien malmenée par les déclarations contradictoires de certaines autorités officielles dans le domaine financier et fiscal et aussi par les fluctuations permanentes dans la politique économique et la fixation des priorités.

Il nous faut recréer un climat favorable à l'afflux de capitaux étrangers et à un excédent de la balance des paiements qui permettent d'accroître la masse monétaire et le flux des liquidités tout en conservant à la livre libanaise sa stabilité.

Nous avons à poursuivre et soutenir le programme de reconstruction et de développement, en augmentant nos capacités d'exécution et en mettant à profit les installations largement disponibles de notre infrastructure, tout en favorisant une participation plus forte du secteur privé à l'effort de modernisation économique.

Nous devons dynamiser le secteur public, accroître sa productivité, moderniser ses organisations et ses réglementations et faciliter les démarches administratives en allégeant le fardeau qu'elles représentent pour les citoyens et le secteur privé. Il nous faut aussi faire du secteur public un instrument de croissance et non un obstacle à sa progression, puisqu'il semble désormais évident que la responsabilité de l'Administration publique ne peut plus se limiter au suivi des projets et à ne pas poser d'obstacles, mais elle consiste aussi à prendre des initiatives pour créer un climat favorable à l'investissement et à la croissance.

3 - Une politique étrangère aux retombées économiques :

Les dernières évolutions économiques, qu'a connues le monde et qui ont accéléré le rythme de la concurrence économique entre les pays, ont fait de la politique étrangère un outil efficace de compétition économique et de course aux débouchés pour les produits et services nationaux, et un moyen d'attirer les investissements étrangers et de trouver des dons et des prêts préférentiels. Les petites nations, comme le Liban, ne peuvent donc plus négliger ce nouvel instrument économique, inspiré par une politique étrangère au service de l'économie nationale. Dans ce domaine, le Liban a de grandes possibilités, que ce soit par le biais de ses fils émigrés, de ses frères dans les pays arabes ou par ses amis présents dans les instances internationales. Cependant, notre pays a un besoin pressant de réévaluer sa capacité diplomatique, ses potentialités techniques et sa gestion d'une politique étrangère qui tient compte des mutations actuelles et met ses expériences et compétences au service de l’économie nationale. En ce sens, la mission des responsables libanais est de veiller à accroître les amitiés et relations extérieures qui ont un intérêt économique.

Effectivement, durant les six dernières années, grâce à ses relations bilatérales et ses rapports avec les institutions financières internationales, le Liban a réussi à améliorer rapidement ses relations économiques extérieures et à signer des accords avec plusieurs pays frères ou amis, ce qui montre l'intérêt du rôle que peut jouer la diplomatie libanaise dans le développement de l'économie nationale.

4 - L'assainissement des finances publiques :
Nous apprécions l'aide qu'a reçue le Liban, depuis que son épreuve a pris fin et nous pensons en attendre davantage, surtout de nos frères arabes qui sont conscients du rôle joué par notre pays dans la défense des intérêts supérieurs de la Nation arabe et du prix qu'il a payé pour cela. Mais en regardant objectivement l'économie mondiale, telle qu'elle a évolué ces dernières années, nous ne pouvons que constater que l'aide financière internationale va en s'amenuisant, alors que les pays pauvres en ressources naturelles, comptent de plus en plus sur les investissements extérieurs privés, pour assurer leur redressement économique.

Les motivations de l'aide sont fort différentes de celles de l'investissement. Alors que l'aide part généralement d'un sentiment de solidarité et d'un désir de remédier aux situations d'urgence et aux drames humanitaires résultant de la guerre ou de la pauvreté ; l'investissement est, lui, conditionné par la mise en place d'institutions et l'adoption de politiques permettant à l'investisseur de récolter des profits et, au pays d'accueil, de créer de nouveaux emplois, capables d'assurer un transfert technologique.

D'où cette forte concurrence internationale en vue d'offrir les conditions législatives, fiscales et institutionnelles qui pousseront l'investisseur à choisir tel pays plutôt qu'un autre. Le Liban peut relever ce défi, confiant en ses capacités humaines évoluées et en sa pratique déjà ancienne de l'ouverture culturelle sur le monde. Mais cela exige de nous, si nous sommes décidés à ce que notre pays trouve sa place dans cette compétition, que nous soyons prêts à fournir des informations précises et transparentes sur notre situation économique. Que nous soyons capables de promulguer des lois appropriées, sans complications et qu’elles soient stables et durables. Il faut, également, que notre Justice civile et pénale soit tout à fait indépendante des fluctuations politiques et rassure l'investisseur sur le fait qu'en cas de litige, justice lui sera rendue et rapidement. Or cela veut dire avant tout, l'existence d'une équipe de travail consacrée à l'économique, cohérente et éclairée, qui rejette toute nostalgie des années 50 et 60 et soit capable de s'adresser au monde, avec force et confiance.

L'assainissement de la situation financière peut se faire à partir d'une politique qui soutienne l'activité et la croissance économiques et favorise l'afflux de capitaux étrangers ce qui augmenterait les liquidités et réduirait les taux d'intérêts. Ceci à son tour relancerait la croissance, diminuerait le coût de la dette publique, créerait des emplois et contribuerait donc à assainir le déficit budgétaire.

En effet, la croissance est le meilleur moyen de résoudre le problème du déficit. Elle permet au gouvernement, par le biais d'une économie stimulée, de prélever une part plus grande du revenu national, sans que cela n'affecte les revenus des citoyens.

Car, l'augmentation du ratio des recettes de l'Etat, par rapport au PNB, est impossible dans le cadre d'une économie récessive. Elle conduit tout droit à la réduction des recettes globales et à l'accentuation de la récession économique.

Or il semble que la politique économique actuelle ne poursuit qu'un seul but, à savoir, la maîtrise du déficit budgétaire et la réduction de la dette publique.

Certes, cet objectif est très important, et c'est l'un des fondements de toute politique économique qui poursuit une croissance durable. Mais limiter le déficit du budget, n'est qu'un moyen de réaliser des objectifs économiques et non un but en soi. D'où la crainte d'un excès de cette politique, au détriment de l'économie nationale et du niveau de vie des Libanais. Le moyen devient une fin en soi et se transforme finalement en obstacle supplémentaire, donnant des résultats contraires à ceux escomptés.

La solution de nos problèmes économiques consiste à adopter un mélange de mesures qui favorisent la croissance et non la récession économique. Insister sur la seule austérité, comme base de la politique économique, ne peut que mener à un recul drastique de l'activité économique, en créant un climat défavorable à l'investissement et à l'afflux des capitaux ; sans que finalement le déficit soit réduit, puisqu'en serait absente la flexibilité autant des dépenses que des recettes. 

En se donnant pour objectif de réduire le déficit à environ 40% des dépenses publiques, soit à environ 2300 millions de dollars américains, le Budget de 1999 a opté pour des mesures d'austérité visant à augmenter les recettes fiscales et à reporter les dépenses publiques. Cette politique, lorsqu'on y ajoute les orientations et mesures diverses qui ont été adoptées, a entraîné et continuera d'entraîner un recul sensible de la croissance de l'économie nationale, clairement ressenti par tout citoyen dans son quotidien et conduira à une plus faible augmentation des recettes que prévue.

De plus, le relèvement des impôts sur le revenu et l'intention affichée d'imposer les contribuables sur leurs revenus mondiaux, n'amènera pas une hausse des recettes du Trésor, car les nouveaux taux d'imposition, si l'on y ajoute les autres coûts du travail au Liban, dépasseront le coût global pratiqué dans les pays voisins. Cette politique dissuadera les investisseurs de s’installer au Liban et poussera un grand nombre de sociétés, d'entreprises individuelles et de spécialistes à s'installer à l'étranger. L'économie libanaise perdra donc ces compétences et le Trésor Public sera privé du revenu de leurs impôts. 

Les estimations du Budget 1999 n'avaient pas intégré les dépenses extrabudgétaires ; le déficit du budget dépassera donc nécessairement les 50% du total des dépenses, soit près de 3000 millions de dollars. Dès lors, la dette publique va s'accroître de 17%. Ce pourcentage indique une augmentation du ratio de la dette publique par rapport au PNB, en raison du tassement de la croissance économique nationale. Il apparaîtra alors clairement qu'une politique de réduction du déficit par le biais de l'austérité et de la récession économique n'est nullement efficace, et peut même aboutir à l'inverse des résultats escomptés.

Après l'exécution de la majeure partie de la reconstruction, de la modernisation et du développement de l'infrastructure, pierre angulaire de toute activité économique ; et après la réalisation  d'un progrès qualitatif dans la maîtrise des dépenses destinées à consolider les Forces Armées et les services sociaux ; il était possible, à travers une croissance et un développement continus, de stabiliser et même de réduire légèrement le niveau des dépenses publiques. Cette réduction aurait été réalisable, par le renforcement du rôle du secteur privé dans l'économie nationale et par la poursuite de la politique de restructuration de la dette publique, entamée précédemment et par la restructuration du secteur public en redéfinissant son rôle et son importance..

Nous sommes convaincus que moderniser une infrastructure évoluée, poursuivre le raffermissement de la confiance des Libanais et du monde dans notre économie, stabiliser la dépense publique, relancer l'activité du secteur privé et faire évoluer l'action du secteur public constituent les fondements d'une augmentation de la croissance économique et de l'afflux des capitaux.  Ceci aboutit alors à une baisse des taux d'intérêts, sans nuire à la stabilité monétaire et entraîne un accroissement aussi bien des recettes de l'Etat générées par l'économie nationale qu’une augmentation des nouveaux emplois pour les jeunes, et permettra finalement de résoudre graduellement la question du déficit et de l'endettement.

Mais tenter uniquement de contenir les dépenses publiques n'est désormais pas efficace. La politique d'austérité, les orientations et les mesures actuelles ont provoqué un net recul de l'activité économique et une montée du chômage, amplifiant les problèmes du déficit et de l'endettement et réduisant les possibilités d'accroissement des recettes du Trésor. De plus, la vague de pessimisme actuel a réduit drastiquement la valeur des actifs des Libanais, leur revenu et leur niveau de vie.

En d'autres termes ; la nécessaire augmentation des recettes de l'Etat nous place devant l'alternative suivante :

1° Créer une croissance continue du volume de l'économie qui accroisse naturellement le revenu de l'Etat, en qualité de partenaire jouissant d'une part stable de cette économie ; une part qui peut croître lorsqu'on augmente le volume de l'économie.

2°  Ou bien augmenter la part de l'Etat dans une économie qui, au mieux, conservera un volume stable et au pire, décroîtra. L'Etat se transforme alors en concurrent des autres secteurs, cherchant à prélever pour lui-même et à leur détriment, une part plus grande du produit national.

La différence entre les deux propositions n'est pas simplement théorique, car en choisissant la seconde, on s'expose à des effets néfastes d'une grande ampleur ; et en premier lieu, au préjudice causés à la classe moyenne qui est, comme on le sait, la base et la garante de toute stabilité politique. En effet, augmenter la part de l'Etat dans une économie récessive ou régressive, ne pourra se faire qu'au détriment des chefs d'entreprises et des travailleurs, c'est à dire de cette tranche majoritaire de la population libanaise.

Choisir la seconde voie revient en fait, à priver la classe moyenne de toute épargne et donc de la possibilité d'investir et de consommer, tout en freinant l'Ascension des classes défavorisées en sa direction. C'est un choix d'une répartition sociale et économique qui pourrait modifier le Liban, dans un sens que nous refuserions et qui serait en contradiction directe avec l'histoire moderne de notre pays fondé sur la possibilité d'une ascension sociale basée sur l'activité, l'initiative et l'audace d'entreprendre. Cela irait à l'opposé de tout ce que nous avons fait, d'abord pour empêcher l'effondrement de la classe moyenne et ensuite pour en élargir l'assise

5 - La baisse des coûts de production :
Stimuler la croissance exige une baisse du coût de la production dans l'économie Ce coût est devenu fort élevé au Liban, freinant la compétitivité de la plupart des secteurs productifs : Industrie, Agriculture, Tourisme et autres services. L'abaissement du coût de la production nécessite l'adoption des politiques suivantes :

A - Les privatisations :

Nous voulons indiquer, ab initio, que nous ne sommes pas opposés à une politique de privatisation. Nous en approuvons le principe. Mais la privatisation doit être un élément complémentaire du redressement financier qui s'appuie sur la croissance économique et non l'élément essentiel qui pourra nous sortir du cercle vicieux du déficit budgétaire et de l'augmentation de la dette publique.

Une politique d'austérité et de récession économique aura également ses répercussions négatives sur tout projet de privatisation qui à son tour sera rendu inefficace dans le contexte d'une économie en repli. Les recettes espérées de la privatisation des entreprises publiques n'entraîneront pas une réduction véritable et sensible du ratio de la dette publique par rapport au PNB, puisque l'accroissement de l'endettement durant les trois prochaines années sera égal ou supérieur aux recettes de la privatisation. La situation financière retrouvera donc son niveau actuel, et on aura perdu toutes les entreprises d'Etat qui auront été privatisées.

Pour ce qui est des modalités des projets de privatisation, il faudrait accompagner la mise en route d'un mécanisme efficace de contrôle des entreprises privatisées, par des lois pour libérer l'économie, lui permettre de s'adapter aux mutations économiques et créer un climat propice aux investissements dans les secteurs.

De nombreuses expériences par le monde ont montré que les recettes de l'Etat générées par les privatisations, diffèrent selon le contexte économique global de chaque pays. Ces recettes sont faibles lorsque le cycle économique est lent et récessif, elles sont abondantes quand un climat de confiance règne et que les principaux indicateurs économiques sont au plus hauts.

L'Etat n'a rien à perdre à temporiser, avant de céder les Télécommunications. Avec les progrès technologiques, d'ici trois à cinq ans, la valeur de ce secteur vital sera bien supérieure à sa valeur actuelle. Il pourrait s'avérer judicieux de trouver un partenaire stratégique qui entre à concurrence de 10 à 20 % dans le capital des Télécommunications. Ceci peut se faire par un appel d'offres international, de manière à ce que la coopération de cet associé consiste à œuvrer à la modernisation et au développement des communications téléphoniques. Quitte à ce qu'au bout de quelques années, l'Etat privatise ce qui lui reste de parts dans ce secteur essentiel.

Quant à la privatisation du secteur de l'Electricité, elle devrait être conditionnée par un  recouvrement sérieux et efficace des factures avant de la lancer. Sa réalisation pourrait être sous l'autorité spécifique de l'Etat et des autorités compétentes. Il n'y aurait ensuite plus d'inconvénient à privatiser ce secteur et de commencer avec d'autres entreprises publiques. 

Associer davantage le secteur privé aux services publics, tels que l'Electricité et les Télécommunications, et dans les conditions évoquées plus haut, ne peut qu'en améliorer la productivité et l'efficacité et leur fournir les moyens financiers supplémentaires nécessaires. Amener le secteur privé à une participation plus large dans ces secteurs, devrait alimenter encore mieux le Trésor Public, à condition toutefois que ceci se fasse à partir d'une vision stratégique et de procurer aux consommateurs un service de meilleure qualité et à moindre prix. La productivité et la compétitivité du secteur privé s'en trouvent alors renforcées et la croissance économique soutenue.

B - La réforme de l'Administration :
L'étape, que traverse le Liban aujourd'hui, nous impose de réfléchir sérieusement à l'amélioration du fonctionnement du secteur public. Pour cela, il ne faut pas se contenter de remplacer quelques hauts fonctionnaires. Une vraie réforme de l'administration publique passe d'abord par une simplification et un allégement véritables des réglementations et démarches ; puis par une modernisation des lois, conformément aux exigences des défis actuels et enfin par la création d'une méthode qui permette de placer, à la tête des institutions publiques, les responsables, les plus qualifiés, choisis pour leur compétence, qui seront formés et à qui  l'on demandera des comptes.  Il va sans dire que tout cela doit être accompagné par une vaste campagne d'informatisation des services publics et la transmission électronique des données et documents entre les citoyens et le secteur public. En simplifiant les règlements et démarches, en réduisant au minimum les frictions entre citoyens et fonctionnaires ; en d'autres termes, en éliminant les intermédiaires, le secteur public devient transparent et performant.

Dans cet ordre d'idées, il nous faut déterminer rapidement le rôle et l'importance que doit avoir le secteur public, son étendue, les limites de son action et son partenariat avec le secteur privé et les institutions de la société civile. De cette façon, il pourra se concentrer sur ses tâches efficacement et en toute compétence. On devra également préparer au secteur privé, les éléments et le cadre adéquats pour lui permettre d'occuper un rôle croissant, dans les domaines jadis réservés au secteur public, mais que celui-là peut assumer, de manière plus performante, plus durable, plus productive et à moindre prix. Ceci bien sûr, à l'intérieur du cadre défini par l'Etat qui doit se garantir contre tout monopole et toute position dominante.

Le projet de modernisation de l'administration n'est pas de la seule responsabilité de l'Etat, de ses appareils et de ses conseils. Il doit s'ouvrir aux initiatives et réussites du secteur de la société civile, avec les énergies et compétences qu'il recèle. C'est une nécessité pressante et essentielle d'associer cette société à la gestion publique et en particulier à la modernisation de l'administration, tout en conciliant entre les objectifs de l'Etat et les intérêts du secteur privé.

Le secteur public doit se consacrer à l'essentiel, au lieu de se disperser dans un grand nombre d'affaires où il ne peut briller et qui entament sa productivité, ses performances et sa réussite. On pourra ainsi élaguer les administrations de leur surplus de fonctionnaires et aider à réduire le déficit budgétaire, tout en facilitant la création de nombreux emplois liés à l'expansion du secteur privé et en utilisant au mieux les ressources de l'Etat et de l'économie.

Les administrations publiques ne pourront pas jouer leur rôle fondamental dans le développement, tant qu'elles sont surchargées, incapables de tirer profit des personnes hautement qualifiées et soumises aux interventions des politiciens. Tout en appréciant l'importance attachée à l'intégrité et au sens civique du fonctionnaire, il faut relever que sa compétence, sa productivité, sa bonne exécution et son esprit de décision et de responsabilité sont des critères aussi essentiels. Négliger tout cela ne peut que nuire au redressement économique et à la place que le Liban mérite d'occuper dans l'économie régionale et mondiale.

C - L'encouragement des secteurs productifs

L’encouragement et l’accroissement de la productivité de ces secteurs sont parmi les facteurs importants du renforcement de la compétitivité de l'économie libanaise. Cela nécessite toutefois des avancées dans les autres secteurs, notamment en matière de privatisation et de réforme administrative. En effet, l'abaissement des coûts de l'électricité, des communications et de l'eau grâce à la privatisation contribuera à encourager efficacement les secteurs productifs. De même, procéder à une réforme administrative réelle permet au secteur public de devenir une force d'appoint pour le secteur privé.  Il a besoin d'une administration qui facilite sa productivité par des mesures et procédures qui accompagnent ses efforts de modernisation, et lève les obstacles administratifs nécessaires à la commercialisation de ses produits.

Il existe une grande marge de manœuvre pour renforcer le développement des secteurs productifs, pour créer de nouveaux emplois qui intégreraient les capacités et talents de la jeunesse pour accompagner le développement économique qui a eu lieu dans la Région depuis deux décennies.

La croissance et l'expansion de l'économie arabe nous ouvrent des perspectives plus grandes que celles des années soixante-dix, surtout si nous évitons de concurrencer les pays arabes et nous nous efforçons de développer une complémentarité économique entre le Liban et les autres pays.  Cela sera possible grâce aux politiques suivantes :

Premièrement : développer et encourager le secteur des services en nous fondant sur nos réalisations antérieures, et en tirant partie de la nature et de la position géographique du Liban.  D'où l'importance de l'investissement dans le secteur touristique, en ce qui concerne la préservation de nos sites touristiques et écologiques, ou au niveau de la promotion touristique et de l'élargissement de notre marché en direction des pays d'Extrême Orient et les pays émergents. Il faut également veiller à développer la formation des guides touristiques, à contrôler la qualité des prestations touristiques, à créer des centres d'information touristiques au Liban et à l'étranger.  Notons à cet égard qu'il faut améliorer la qualité de service des divers prestataires et l'intensification de leur formation professionnelle et technique afin d'être à même de répondre à toutes les exigences de l'industrie touristique moderne. Il est également indispensable de préserver l'environnement qui est un des principaux atouts du tourisme au Liban, et œuvrer à améliorer le réseau routier et dynamiser le secteur des transports publics.

Le développement des réseaux terrestres, maritimes et aériens est à cet égard vital. Le secteur des services repose entièrement sur leur modernisation, que ce soit au niveau de l'agrandissement de l'aéroport de Beyrouth afin qu'il devienne une plate-forme régionale pour les compagnies aériennes ou bien l'extension des services directement ou indirectement liés au transport aérien. Il importe également de développer les ports commerciaux et touristiques et renforcer le réseau routier qui relie le Liban à la Syrie, et aux autres pays arabes.

Il est également important de poursuivre ce qui a été entrepris, les années précédentes,  pour développer le commerce et le fret, en nous dotant des technologies de pointe et en levant tous les obstacles qui entravent l'activité commerciale, en relevant la qualité des services généraux dans les ports et aéroports. Il faut aussi abolir la plupart des entraves routinières officielles ou autres, en simplifiant toutes les procédures d'importation, d'exportation et de transit, et en conservant des tarifs compétitifs.

Ce secteur nécessite également le renforcement de la coopération avec les autres places commerciales du monde arabe, comme Dubaï, et mettre à profit la complémentarité existante entre le commerce asiatique et méditerranéen.

Deuxièmement : renforcer la compétitivité du Liban dans le secteur informatique qui est l'un des secteurs les plus évolutifs dans le monde.  A cette fin, il faudra revoir et adapter les législations en vigueur pour qu'elles soient conformes aux normes internationales, et moderniser l'infrastructure de l'informatique, des télécommunications et réviser les tarifs.

Encourager l'implantation de sociétés spécialisées dans ces domaines, élaborer une plate-forme adéquate pour attirer les ressources humaines nécessaires ne peut que stimuler la croissance de ce secteur.  Il est utile d'informatiser et de relier entre elles, la plupart des institutions de l'Etat, et de les connecter aux entreprises du secteur privé et aux institutions de  la société civile (écoles, universités) afin d'accroître la productivité de ces entreprises, d'instaurer une culture informatique moderne et créer le noyau d'un centre informatique important au Liban. Ainsi l'Etat pourra créer des technopoles, bénéficiant des exonérations fiscales adéquates, de l'infrastructure nécessaire, et d'une législation moderne afin d'attirer les compétences requises.

Il faut ajouter, la diffusion par satellite, les relations publiques et la publicité qui se sont énormément développés, et faire en sorte que le Liban joue un plus grand rôle sur ce marché en expansion tant sur le plan régional qu'international.  Il faudra de toute évidence porter notre attention et encourager toutes les mesures susceptibles de leur assurer le succès. Il s'agit par conséquent de leur donner la plus grande marge de manœuvre possible, d'éviter tout ce qui peut porter atteinte à leur liberté ou entraver leur expansion rapide et l'accroissement de leur part de marché sur le plan arabe et international.

Troisièmement : Dynamiser les secteurs productifs et accroître leur développement par l'octroi des financements nécessaires et à des coûts réduits, et ce à l'instar de la politique de subvention des taux de crédit suivie par le gouvernement précédent afin de revitaliser les secteurs du tourisme, de l'agriculture et de l'industrie.

Soulignons à cet égard l'importance d'encourager les PME que ce soit par les facilités financières par le biais de l'Institut de garantie des crédits que le gouvernement précédent a crée, ou par la création de centres de services aux PME pour leur faciliter la gestion, les relations publiques, la comptabilité, les études de rentabilité dans les secteurs qui les intéressent. Il est utile d'encourager la création d'associations de PME qui pourraient nouer des relations avec leurs homologues arabes ou étrangers, et encourager ainsi la création des projets conjoints ou la coopération étroite entre ces institutions au Liban et à l'étranger. Lors de l'exportation des produits finis libanais, il est possible d'encourager les exportations en mettant en place un mécanisme de remboursement des taxes douanières appliquées sur les matières premières nécessaires à l'industrie. Il est également possible d'améliorer les prestations de la sécurité sociale tout en en abaissant les coûts et ce en concentrant nos efforts sur une modernisation et une réforme de cette institution. 

Quatrièmement : Etant donné que la production industrielle et agricole ne se fondent plus sur la production quantitative mais plutôt sur la qualité des produits et des niches de marché, ces secteurs peuvent être relancés grâce a une restructuration, et à l'acquisition de technologies nouvelles.  Il faudra mobiliser le secteur des services autres que financiers afin de gérer et d'écouler la production agricole et industrielle, et d'en développer des avantages comparatifs en recourant aux spécialistes libanais en matière de relations publiques et de publicité. Il est également important de hâter la création de zones industrielles disposant d'une infrastructure sophistiquée, de législations adéquates permettant la mise en place d'un système de sécurité sociale et de caisses de retraite qui contribueraient à abaisser les coûts, améliorer la compétitivité, et ainsi créer des nouveaux emplois productifs.

Cinquièmement : Grâce à l'accord de libre échange que notre gouvernement a conclu avec le gouvernement syrien, le Liban peut, et a même intérêt, à étudier de près les moyens de parvenir à la complémentarité en matière agricole et dans les industries agroalimentaires avec la Syrie.  L'important n'est pas de subventionner l'agriculture libanaise en vue d'une compétition quasi conflictuelle avec les produits syriens qui pourraient être assimilés à des produits locaux dans le cadre de l'accord de libre échange.  Même si cette complémentarité nécessite des années, il est plus important de nous mettre d'accord avec les producteurs syriens sur un programme de partenariat et non de concurrence, en vertu duquel l'agriculture libanaise se spécialiserait dans les produits non cultivés en Syrie, et en vertu duquel les industries de transformation libanaises s'orienteraient à donner une valeur ajoutée aux produits agricoles syriens, la réciproque étant vraie, naturellement.  Dans le secteur agricole, l'Etat peut encourager des projets communs entre des organismes de distribution étrangers et les agriculteurs libanais afin de garantir l'écoulement de la production libanaise sur les marchés étrangers dans le cadre de conditions définissant la qualité des produits et les techniques de production comme la culture biologique.  De même, il faut réorienter progressivement les subventions directes à certains produits en subventions indirectes afin de stimuler les opportunités d'emplois agricoles et de freiner l'exode rural.  Il est également important d'investir dans des projets de micro irrigation et d'élargir les voies agricoles.  Il est possible d'améliorer l'information agronomique en coopération avec les universités du Liban, et de créer une structure qui dispense les informations adéquates dans toutes les régions concernées à travers des projets conjoints entre le Ministère de l'Agriculture et les facultés d'agronomie. Enfin, il est nécessaire de mettre en place des mécanismes de financement agricole, car le coût des emprunts de la plupart des agriculteurs dépasse les 100%. Il va sans dire que l'abaissement sensible de ces taux et la création d'une banque pour le développement rural, en collaboration avec les coopératives et les institutions de la société civile, renforceront les capacités de ce secteur et l'aidera à se développer.

Sixièmement : poursuivre l'effort de dynamisation du secteur financier libanais aux performances reconnues, et asseoir le secteur d'assurances sur des bases saines et solides.  Car les capacités de croissance de ce secteur, à créer des emplois et à rendre des services à la société libanaise et au monde arabe sont importantes

6 - La valorisation des ressources humaines

Le Liban ne pourra pas aborder le nouveau millénaire sans une politique claire visant à développer les ressources humaines et leur potentiel, à tous les niveaux d'emploi et de  créativité, en matière de politique, de culture, de savoir et d'économie.

L'une des pertes majeures subies par le Liban au cours des deux dernières décennies aura été probablement l'étouffement de ces potentialités par la guerre qui a forcé, les résidents soit à la régression ou à l'exode et les expatriés à cesser leurs efforts positifs pour la construction de la nation.

Au fil des années, le Libanais a réussi à se présenter à son environnement arabe et au monde comme un être doué et capable de relever les défis auxquels il fait face, aussi ardus et complexes soient-ils.  Il a ainsi participé au renouveau arabe, et a toujours attiré l'attention dans les pays où il a émigré.

Si les pénibles années de guerre ont contenu les potentialités libanaises et bloqué les institutions, les années présentes et futures seront, en revanche, un catalyseur pour relancer et renouveler ces potentialités, partant du niveau auquel était arrivée la classe moyenne. Car elle constitue l'espace vital humain, sans lequel les potentialités libanaises seront incapables d'assumer leur rôle à créer une société active, efficace et influente dans la région arabe et dans le monde. 
La "richesse du Liban" s'est constituée lors de la seconde moitié du siècle dernier, du fait que notre pays était un lieu de rayonnement de la science, de la culture, de la liberté, de la presse ; les Arabes y trouvaient leur hôpital, leur maison d'édition, leur université, leur jardin verdoyant et leur modèle pour divers aspects du développement politique et social.  Cette "richesse" y est toujours latente et elle saura sans doute se renouveler, sous d'autres formes plus adaptées aux mutations locales et régionales.

Les progrès réalisés par les pays voisins en matière de démocratie, de développement culturel, humain et économique doivent conforter le Liban dans sa démarche, afin qu'il retrouve le rôle qui a été le sien et par lequel où il s'est distingué à travers l'histoire. Ces progrès doivent être au cœur du défi qui nous est lancé, et une clé qui nous permette d'aborder le vingt et unième siècle en réhabilitant les capacités humaines des Libanais.

Des générations successives de Libanais ont réussi à occuper des postes importants dans divers pays du monde, à constituer des fortunes appréciables, sans pour autant perdre le lien affectif avec la mère patrie, et sans perdre l'espoir de contribuer à son bien-être. C'est pourquoi l'équation de base pour la relance de l'économie nécessite des institutions compétentes et des politiques susceptibles d'encourager le retour des hautes compétences libanaises expatriées, et de favoriser les investissements étrangers au Liban. Cette double démarche ne peut réussir dans le contexte international actuel, qu'en protégeant les institutions démocratiques, en respectant les libertés fondamentales, tant politiques qu'économiques, et en rassurant les professionnels libanais et les investisseurs étrangers que la politique économique sera marquée par la continuité, sans être affectée par les humeurs ni par certains calculs politiciens à court terme.

En matière d'éducation, notre objectif principal et prioritaire pour la période à venir devrait être centré sur l'enseignement technique et professionnel dont il faudra renforcer la crédibilité et la portée sociale. Ce type de formation, ajouté aux autres filières d'enseignement dans lesquelles nous avons réalisé de grandes avancées, permettra au Liban de combler les retards dus à la guerre, et d'être sur un pied d'égalité avec les autres pays.

Le renforcement du secteur de l'éducation suppose un programme éducatif à long terme qui facilite l'accès au savoir à toutes les couches sociales, mais avec un intérêt égal pour la formation d'une élite rompue aux technologies et à la recherche scientifique. La démocratie de l'enseignement est certes un critère important, mais la qualité de l'enseignement l'est tout autant. D'où la responsabilité de l'Etat à encourager une coopération étroite entre les institutions éducatives publiques et privées (écoles, lycées techniques et universités) d'une part, et le marché du travail d'autre part. Ainsi les programmes éducatifs seront au diapason de la demande de futurs emplois, ce qui permettrait d'orienter les jeunes vers les filières scientifiques adaptées aux développements de l'économie mondiale.  Il s'agira également de créer, le cas échéant en coopération avec les pays développés, les institutions éducatives publiques, privées ou mixtes susceptibles d'accueillir les étudiants ambitieux et doués. Tout cela permettra au Liban de réaliser un bond  scientifique et technique qualitatif dont il a besoin, et créer des emplois à la mesure de ces qualifications.

Est-il besoin de rappeler que la force des ressources humaines au Liban réside dans la manière d’en tirer le meilleur parti, tant sur le plan touristique, économique, environnemental, environnemental, politique, intellectuel et culturel, en vue de reconstruire la richesse nationale.

La "réussite libanaise" est l'expression d'une variété de succès auxquels il faudra redonner vie et dont il faudra développer les institutions. 

Car la justice est une des sources de la richesse du Liban

Les libertés sont une des sources de la richesse du Liban

La démocratie est une des sources de la richesse du Liban

La culture est une des sources de la richesse du Liban

Le tourisme est une des sources de la richesse du Liban

Les services sont une des sources de la richesse du Liban

L'acquisition du savoir est une des sources de la richesse du Liban

L'environnement est une des sources de la richesse du Liban

La stabilité est un des facteurs de richesse du Liban

Et le potentiel humain est la matrice de toutes les richesses du Liban

7 - Le renforcement et l'amélioration des prestations sociales 
Il est grand temps pour le Liban de s'intéresser aux secteurs sociaux. Il se doit d'en améliorer les programmes et les retombées, et d'y porter l'essentiel de l'effort sur plus de cohérence et d'efficacité. Il devra en outre adopter des mesures pratiques et modernes dans les services de l'éducation et de la santé au lieu de se contenter d'en augmenter les dépenses.

A cet égard, nous pensons que les autorités locales, les municipalités, et plus généralement les institutions de la société civile doivent jouer un plus grand rôle dans la gestion des écoles, des hôpitaux publics, des centres sociaux, humanitaires et d'information pour l'environnement, car ces autorités sont plus aptes à superviser ces activités, alors que l'administration centrale, peut se charger du contrôle pour garantir la qualité des services et le respect des normes.

Cette idée de faire participer activement la société libanaise dans les prestations sociales est liée au fait que les municipalités libanaises administrent environ un million de contribuables et sont en contact permanent avec les citoyens. Ce qui illustre bien leur aptitude à superviser tous les services sociaux précités et à mieux les gérer. A la lumière de cela, il serait utile de rattacher ces institutions ainsi que leurs fonctionnaires à l'autorité des municipalités ou un groupement de municipalités, à la condition de créer un conseil d'administration pour chacune de ces institutions où seraient représentés, les municipalités, les institutions de la société civile et les ministères compétents.

Toute loi de décentralisation administrative doit prendre en compte le rôle des municipalités dans le développement général, la gestion de la chose publique et le souci de décharger les citoyens de leurs problèmes sociaux et quotidiens. Les dispositions et les législations qui régissent l'activité municipale au Liban doivent être revues et amendées, pour que les municipalités puissent progressivement remplir leur mission sociale.

A ce sujet, les principales préoccupations des Libanais concernent les prestations de la sécurité sociale, le coût de la scolarité, des soins médicaux, de leur logement, et de leurs factures d'électricité, d'eau et de téléphone.  Il est évident que si le secteur privé devait participer à la fourniture de ces derniers services, il devrait abaisser leurs coûts. Et cette baisse devrait constituer un préalable à toute démarche de leur privatisation.

Si une collaboration doit exister entre les autorités locales et municipales, les institutions de la société civile et l'administration centrale pour la gestion de ces services sociaux et humanitaires, il appartiendra cependant à l'administration centrale de poursuivre la construction des écoles, l'élaboration des programmes d'enseignement, et de contrôler le niveau de performance des écoles publiques. De même, elle doit œuvrer à élargir la couverture sociale en revoyant les modes de fonctionnement des institutions publiques dans ce domaine, et en coopérant avec les organismes de prévoyance privés, afin d'abaisser les coûts de ces prestations tout en en améliorant la qualité.

Enfin, il faut accroître les crédits au logement et la subvention de l'Etat aux intérêts sur ces crédits, par le biais de l'Institut Public pour le Logement, à l'instar de ce qu'ont fait les gouvernements précédents. On pourrait aussi rattacher les prêts au logement aux Fonds de pensions privés et publics, à travers un système de prêts sur la base des indemnités de fin de service, comme c'est le cas à Singapour.

LE LIBAN, LA SYRIE ET LES DEFIS DE LA PAIX

A la lumière de tout ce qui précède, la foi en l'action arabe commune est la clé qui permettra au Liban de parvenir à la stabilité économique, et d'occuper la place qui lui revient dans la Région et dans le monde.

L'environnement arabe est l'espace vital et naturel pour l'expansion de l'économie libanaise, et le développement de son potentiel humain. La Syrie, au vu de ses relations historiques privilégiées avec le Liban, constitue la porte vers cet espace, et le prolongement de l'intégration économique avec les économies arabes régionales.

Durant les vingt dernières années, la Syrie n'a jamais manqué d'assister le Liban et de repousser les périls tant internes qu'externes qui le menaçaient.  Elle a pour cela consenti de grands sacrifices tant humains que matériels afin que le Liban recouvre son unité, sa stabilité et sa souveraineté nationale.

Il serait utile de rappeler à cet égard, et à la lumière des nouveaux développements régionaux, que c'est avant tout, grâce à la Syrie, que le Liban a pu aborder les rivages de la concorde et la paix civile. En concertation avec les pays arabes frères, elle a permis au libanais de conclure l'Accord de Taëf, et d'éviter les affres d'une plongée vers l'abîme de la partition et de l'émiettement du Pays.

Le Liban n'aurait jamais été en mesure d'occuper la place actuelle, de réunifier ses régions et ses institutions constitutionnelles, sécuritaires, militaires et administratives sans l'aide de la  Syrie.  De même, la vie politique n'aurait jamais pu se renouveler ni connaître la vitalité qui est la sienne depuis 1992.

La décision et la persévérance tenace de la Syrie d'aider le Liban à sortir de la guerre, lui a donné la capacité de surmonter les conséquences des invasions et des agressions israéliennes successives. Cette attitude syrienne conforte le Liban dans sa résolution à faire face aux défis présents, et à toutes les éventualités de guerre ou de paix dans la Région.

Notre pays a fait l'objet de trois agressions israéliennes de grande envergure en 1993, 1996 et 1999.  Ces agressions ont montré, plus que jamais auparavant, la nécessité de confirmer l’unicité de la position avec la Syrie et la consolidation de la situation intérieure par la solidarité, la résistance et la stabilité.

Il était normal que des charges et des engagements en résultent pour l'Etat libanais qui les a tout naturellement assumés. Car, quel qu'en soit le prix, il s'agissait d'un objectif suprême, à savoir la lutte contre l'occupation, la libération de la patrie et le recouvrement de la souveraineté.

Nous avons toujours été attachés à nos droits légitimes, et à l'unicité de l’action commune avec la Syrie. Cette politique constitue une constante de notre stratégie de résistance, de lutte et de libération, pour que nous parvenions à une paix juste et globale, en mettant fin à l'occupation du Sud-Liban, de la Békaa-Ouest et du Golan.

Notre aspiration à la paix était un objectif et non un pari, et cela doit demeurer au cœur de la stratégie libanaise pour la période à venir.

Ces derniers temps, on répète à l'envi que la paix est imminente dans la Région, que le Liban en sera le premier bénéficiaire, et qu'il redeviendra un centre d'attraction pour les capitaux arabes et étrangers, une fois la paix conclue.

A ce sujet, notre position  demeure constante et est favorable à une paix juste et globale au Moyen- Orient, fondée sur le principe de l’échange de la terre contre la paix, ce qui mènerait à la libération du Sud-Liban, de la Békaa-Ouest et du Golan. Mais en même temps, nous devons prendre garde contre les excès d'optimisme quant aux éventuels résultats du processus de paix.

L'hypothèse selon laquelle la paix offrira de grandes opportunités au Liban, jusque là inconnues, ne doit pas nous faire perdre de vue les défis importants et sérieux que nous aurons à relever tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. En fait, la paix ne mettra pas un terme au conflit dans la Région, mais ne fera, dans le meilleur des cas, que transformer le conflit militaire en conflit économique et culturel.  Ce qui nous mène à porter nos efforts sur la nécessité d'affermir la réconciliation et de l'entente nationales, afin qu'elles viennent renforcer les relations fraternelles privilégiées libano-syriennes. Tout cela en vue d'élaborer un vaste projet de solidarité arabe qui renforcerait le partenariat face aux défis attendus que représente le projet économique et culturel israélien.

En plus des 20 ans d’occupation, au Sud-Liban et dans la Békaa-Ouest, Israël a fait naître une situation bien particulière dans la région. Il nous faudrait, avec responsabilité et rigueur, apporter des solutions bien adaptées.  La région, une fois libérée, aura rapidement besoin d’un programme d’urgence, pour réparer et dédommager toutes les peines  et les coercitions causées durant toutes ces années.

Quant à la Résistance, que nous considérons comme la carte la plus importante entre les mains du Liban dans le cadre du processus de paix, elle doit continuer à occuper une place de premier plan parmi les préoccupations nationales et diplomatiques. Notre rapport avec elle s’inspirerait de la solution que les pays civilisés avaient apportée dans des cas pareils, naturellement tout en tenant compte des intérêts de la Syrie et du Liban dans le cadre du règlement de ce conflit. 

La plus grave erreur que nous pourrions commettre serait de nous bercer d'illusions sur la paix attendue, de croire qu'elle constitue la solution à nos problèmes économiques et que seule la paix sera à même de restaurer le flux des capitaux et d'encourager les investissements arabes et étrangers dans l'économie libanaise.

J'en veux pour exemple l'expérience d'autres pays arabes qui ont conclu des accords de paix avec Israël, sans que cela entraîne par la suite des progrès économiques tangibles. En effet l'économie égyptienne n'a commencé à croître et à prospérer que suite à la décision de l'Egypte de restructurer et de libéraliser l'économie, d'encourager les investissements et d'adopter les législations adéquates.

Il est également indispensable d'insister, en conclusion, sur le rôle futur du Liban qui est un centre économique, financier, culturel, scientifique, touristique et médiatique, et qui est appelé à devenir un centre de technologies modernes et de télécommunications avancées. Les perspectives réelles de ce rôle pilote ne pourront se matérialiser que si nous préservons notre système parlementaire démocratique, les libertés individuelles, intellectuelles et médiatiques, et que si nous veillons à la bonne application des lois et législations, en les préservant des velléités politiques.

Ces valeurs et ces principes séculaires sur lesquels se fonde le Liban, sont seules susceptibles de mettre en exergue les fortes potentialités, l'excellence et la richesse spécifique de sa société.

Les défis que le Liban doit relever aujourd'hui pourraient sembler périlleux à certains, mais ils sont moindres que ceux que nous avons connus par le passé. Il ne fait pas de doute, à la lumière des avancées que nous avons réalisées jusqu'ici, que nous pourrons surmonter les difficultés actuelles et engager le Liban sur la voie du développement et de la prospérité.

Les Libanais qui ont fait preuve d'une grande capacité d'adaptation aux mutations économiques et politiques régionale et mondiale, durant les deux précédentes décennies, sont assurément capables de s'adapter aux changements attendus et d'y faire face, en concertation et coopération permanentes avec la Syrie et les autres pays arabes.

En fait, tout ce qu'il nous faut aujourd'hui c'est la détermination et la coopération, mais surtout et avant tout une vision. Une vision et le renouvellement de la confiance des Libanais, des Arabes et du monde dans notre patrie et en ce rôle qu’est le nôtre, et enfin un attachement à nos valeurs, ancrées dans la concorde, la liberté et la démocratie.
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